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des M E T  AU X
Pour la défense de notre POUVOIR D’ACHAT...

AGIR SUR DEUX FRONTS
L E coût de la  vie a  augmenté 

et continue sa  course, ce 
n 'est un doute pour aucun 

travailleur.
Que nos sa laires aient suivi la  

même courbe montante, c'est 
une autre question.

H y  a  eu, c'est vrai, quelques 
hausses de salaires en octobre* 
novembre. Elles ont été iaibles 
e t très localisées.

Sur les salaires minima, rares 
sont les régions où Ton peut en 
discuter, et là  où on discute, les 
propositions patronales sont ridi­
culement basses, et enlèvent à  
nos organisations syndicales tou­
te possibilité de prise en consi­
dération.

Le problème du niveau de vie 
reste donc entier, à  ce jour, poux 
les familles ouvrières.

Les données de ce problème, 
cependant, en sont profondément 
modifiées pa r rapport à  1955. A 
cette époque, les salaires ont pu 
bouger. Les employeurs savaient 
qu'ils se ra ttrapera ien t en aug­

mentant leurs prix de vente, ou 
en diminuant leurs prix de re­
vient.

Les actions étaient appuyées 
par une pression ouvrière plus 
forte. Les travailleurs savaient 
que les entreprises pouvaient 
« lâcher » quelque chose. Main­
tenant ils savent que, dans la  si­
tuation présente, une augm enta­
tion de sa laires entraînera un 
nouveau bond en avant des prix 
de tout un secteur de l'économie 
que le gouvernement ne veut 
p as prendre les moyens de con­
trôler.

Prix sur lesquels pèsent aussi 
les charges de la  guerre d'Algé­
rie (10 000 fr. à  peu près unifor- 
mément répartis, pa r citoyen et 
par an).

L'action syndicale à  envisager 
n 'est donc plus la  même qu'il y  
a  deux ans.

Elle a  pour premier objectif 
l'information de tous les travail­
leurs sur les motifs de leur si­
tuation et les refus patronaux 
d'augmentation de salaires.

Mais il faut qu 'une fois cette 
prise de conscience faite, lai 
pression s'oriente sur deux 
fronts :

— Les entreprises pour des 
a  u g m e n t ations substantielles 
améliorant notre niveau de vie •

— Les pouvoirs publics et les 
partis politiques pour la  consoli­
dation de ces augmentations de 
salaires, par les réformes qui 
s'imposent dans l'économie et 
dans la politique suivie depuis 
plusieurs années. Ces réformes 
seront obtenues si les partis et 
leurs hommes sont amenés à  les 
entreprendre. 11 dépendra de 
nous que cela soit.

Les Confédérations auront à  
charge, dans les mois qui vien­
nent, d'orchestrer, de canaliser 
cette pression ouvrière et d 'agir 
au  maximum sur le gouverne­
ment et les partis.

Etienne SEVREZ, 
Secrétaire U.R. Métaux 

des Alpes.

UN COMMUNIQUÉ 
DU BUREAU CONFÉDÉRAL

Contre les mesures policières 
pour la paix et le respect 

des libertés
E Bureau confédéral, infor­

mé d'un certain nombre de 
mesures policières et admi­

nistratives, en particulier, d ’une 
part, l'arrestation de militants 
syndicalistes nord-africains, dont 
des militants C.F.T.C. ; d ’autre 
part, la dissolution de l'U.G.E  
M .A., estime de son devoir d ’ex­
primer son indignation devant de 
telles mesurais, lesquelles, dam  
l'état actuel des informations 
fournies à l ’opinion publique, ne 
peuvent apparaître que comme 
des violations flagrantes des ga­
ranties de libertés les plus élé­
mentaires.

Le Bureau confédéral voit, dans 
ces procédés, la justification des

réserves que la C.F.T.C. a tou­
jours formatées sur l'efficacité 
réelle des « pouvoirs spéciaux s 
et de la nécessité, également sou­
lignée par la C.F.T.C., de donner 
des conclusions pratiques au rap­
port de la « Commission de sau­
vegarde ».

Dans ces circonstances, le Bu­
reau confédéral rappelle qu’aucu­
ne solution valable au problème 
algérien ne sera possible en de­
hors du respect des libertés fon­
damentales de la personne humai­
ne et du souci de tenir compte 
des légitimes intérêts et aspira­
tions de tous les éléments de la 
population algérienne.

Paris, le 6 février 1958.
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Aurons-nous bientôt 
| une véritable Commission paritaire | 

de la Métallurgie parisienne ?
ANS un  com m uniqué à 

la presse (A .F .P .), l ’U­
nion parisienne d e s

— Syndicats de  la M étallurgie
^  C .F .T .C . faisait savoir le 27
=  janv ier 1958, q u ’elle venait de
Zt dem ander à nouveau, au  pré-
=  sident du  G roupe pa tronal de
E la  m étallurg ie parisienne e t au
E m inistre  du  T ravail, la convo-
E cation rapide de la  Coiflmis-
2  sion m ixte de la m étallurg ie .
— parisienne.

Les journaux du  28 janv ier
— 1958 ignorèren t le communi-
E  qué de l ’U.P.S.M . - C .F .T .C .,
S  m ais par contre firen t état
— d ’une réun ion  parita ire  de la
~  m étallurgie groupant : patrons-
E ouvriers se réunissant ce jour-
E là.
— La radio et certains journaux
5  donnaient la position chiffrée
3  des barèm es m inim a dem andés
=  par Force O uvrière. Ils ne
— pouvaient pas, et pour cause,
E donner celle de l ’U .P.S.M ..

C .F.T .C . puisque celle-ci ne 
S  faisait pas partie  de cette rêu-
“  nion paritaire .
S  La vérité aurait consisté à 
S  in form er les travailleurs du fait
~  que la cham bre patronale de
— la M étallurgie, voulant igno-
S  re r  les demandes répétées des
z: organisations représentatives :
E  U .P .S .M .C .F .T .C ., U .S.T.M .-
E  C .G .T ., Syndicat général C.G.
H T .-F .O ., pour la  réunion de
S  la Commission m ixte de la
S  M étallurgie parisienne, avait
•5 pris la décision de convoquer
S  une réunion d ite  « parita ire  »
S  groupant les signataires de l ’a­

venant du 26 ju in  1957 au  p ro ­
tocole d ’accord du  22 ju ille t 
1955 sur les salaires e t appo in ­
tem ents m inim a : t  L ’Union 
F .O ., une fraction des syndi­
cats indépendants, u n  syndicat 
d ’employés C .F .T .C . affilié  à 
la Fédération  des employés. »

Ainsi, il est facile p o u r la 
presse d ’écrire  que les o rgan i­
sations j F .O ., C .F .T .C ., indé­
pendants, ont tenu, « ru e  Bois- 
sière », une réun ion  parita ire  
avec les patrons, pensez donc !

Est-ce que ces organisations 
représentent les 640 000 m étal­
lurgistes ?.!.

Non ! d it l ’U .P.S.M .-C .F. 
T .C ., elle considère que ces 
organisations ne peuvent p ré ­
tendre représenter tous les tra ­
vailleurs m étaux dans les d is­
cussions engagées actuellem ent.

Selon les inform ations qu< 
nous connaissons de cette com ­
m ission, aucun accord n ’est 
in tervenu  sur les salaires m i­
nim a au cours des deux p re ­
m ières réunions paritaires (28- 
1-58 et 31-1-58). D ’autres réu ­
nions sont prévues u lté rieu re­
m ent.

Les m étallos risquent pa r ces 
réunions d ’avoir un  barèm e 
de salaires m inim a qui ne 
corresponde pas à l ’évolution 
des salaires réels depuis les 
accords de ju ille t 1955, et 
ne tienne pas compte de l ’aug- 
m entalion du coût de la vie. 
L ’obligation d ’adhérer à une 
seule et même institu tion  de re- 
traite  com plém entaire serait 
grave de -conséquences, car elle

em pêcherait la  lib re  discussion 
en tre  sections syndicales e t d i­
rections d ’entreprise quant au 
choix du régim e.

P o u r l ’U .P.S .M .-C .F .T .C ., les 
positions sont claires ; dans sa 
le ttre  du  27 janv ier 1958 an 
président du groupe patronal, 
elle rappelle  q u ’elle dem ande 
la  convocation de  la Commis­
sion m ixte de la  m étallurg ie 
p o u r répondre  aux préoccupa­
tions e t revendications des m é­
tallurgistes parisiens (manifes­
tations des 3 et 25 octobre 
195T) afin de rév iser en  l ’am é­
lio ran t la Convention collecti- 
vo de la  m étallurg ie de ju ille t 
1954.

La le ttre  précise notam m ent 
les points de révisions :

DISPOSITIONS
GÉNÉRALES

D roit syndical ; délégués du 
personnel; com ité d ’entreprise.

AVENANTS
OUVRIERS :
— Salaires (travail aux p iè­

ces, à la p rim e, à la  chaîne et 
au rendem ent),

— T ravail des femmes,
— Jours fériés,
— Congés payés,
— Congés exceptionnels,
— M aladie et accident,
— Ind  cinnité de congédie­

m ent.
MENSUELS :
— Prim e d ’ancienneté,
— Congés payés,

— Congés exceptionnels,
— Jours fériés,
— M aladie et accident,
— Indem nités de congédie­

m ent.
— Déplacem ents.
De plus, elle  réclam e l ’an­

nexion à la Convention d ’un 
barèm e de salaire^ m inim a le 
plu* p rès possible de la m o­
yenne des salaires réels des 
entreprises m étallurgiques de 
la  région parisienne, afin de 
com bler le  décalage toujours 
plus grand entre  les salaires 
m inim a et les salaires réels ; 
elle dem ande aussi la  signa­
tu re  d ’un avenant à la con­
vention collective pour l ’adhé­
sion obligatoire à un  régim e 
do re tra ite  com plém entaire 
pour tontes les entreprises de 
m étaux (au choix des en trep ri­
ses).

Dans la  lettre  adressée le 
m êm e jo u r an m inistre  dn 
T ravail, l ’U.P.S.M . - C .F.T .C . 
renouvelle sa dem ande de 
convocation de la  Commission 
m ixte de la m étallurgie p a ri­
sienne, le plus rapidem ent pos­
sible ; elle précise que depuis 
1956, le m inistre du Travail 
n ’a pas répondu à ses lettres 
précédentes. Bien m ieux, seu­
les les organisations C .G .T. et 
Autonom es ont reçu  une ré ­
ponse à une lettre  commune, 
des organisations svndicales U. 
P .S.M .-C .F.T .C ., C .G .T ., Syn­
dicat général F .O ., et Autono­
mes du 7 novem bre 1957 leur 
apprenant que la dem ande de 
convocation de la Commission

m ixte était à l ’étude ; mais 
deux organisations syndicales : 
U .P.S.M .-C .F.T .C . et Syndicat 
général F .O . ont été oubliées 
dans la réponse.

Quoi q u ’il en soit, d e v an t, 
la  hausse continue du  coût de 
la  vie, l ’U P.S.M .-C.E.T.C . a 
donné m andat à tous ses res­
ponsables m ilitants p o u r que 
se poursuive l ’action dans l ’u ­
n ité  avec les autres organisa­
tions syndicales et les travail­
leurs, sur des poin ts précis, 
au sein des entreprises.

Les m étallos n ’acceptent pas 
la  détérioration  de leu r pou­
voir d’achat, ils veulent égale 
m ent l ’am élioration de leurs 
conditions de travail : ce qui 
nécessite la révision de la Con­
vention collective de ju illet 
1954.

Que patrons et pouvoirs pu­
blics, qui refusent de prendre 
leurs responsabilités, n’oublient 
pas que les métallos sauront 
eux, prendre les leurs, et qu’un 
réveil de l ’action dans les en­
treprises les obligera à don­
ner satisfaction à leurs justes 
et légitimes revendications.

R oger SCHAFFUAUSER, 
Secrétaire

ch l’U.P.S.M.-C.F.T.C.

DERNIERE MINUTE E
Un accord a été signé par les ^  

Organisations syndicales signatai- —
res de l ’avenant du 26 ju in  1957 s  
(dont ne fo n t partie ni l ’U .P. ZZ
S.M ., ni la C.G.T.). ZZ

L ’U.P.S.M. n ’a pas été invitée ~
d participer à ces réunions. (Voir ^
le com m uniqué page 6). r :
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Vote important du 
Conseil économique 
pour le relèvement 

des prestations 
familiales

Ï E Conseil Ecortomt- 
u  que, par 131 voix 

sur 134 «ôtants, 
vient de demander le re­
lèvement des allocations 
familiales et une révision 
efficace du calcul du sa- 
iaire de base.

N o-js rendrons compte 
plus la rg em en t  dans no 
tre  prochain num éro de 
ce vote im portan t.

IN D U ST R IES
C H IM IQ U E S

C o n tre  les lice nciem en ts
m -v EVAST la V- Session de laB M  Commission intern a d o  

B - r  unie a es Industries chi­
miques de l’Organisation 

internationale du Travail gui se 
tient à Genève du 10 au 21 fé­
vrier 1958, M. R. Marion, délé­
gué des Travailleurs de France. 
a dénoncé les mesures de licencie­
ment dont furent frappés en no­
vembre dernier 21 militants syn­
dicalistes à la suite d'une grève 
de 40 jours aux usines de la So­
ciété Probil dont le directeur gé­
néral est le président de l’Union 
des Industries chimiques loroani- 
sation patronale) JW. Bruleer.

M. Marion a demandé que les 
représailles cessent contre les mi­
litants ouvriers et que la commis­
sion internationale des Industries 
chimiques adopte à ce sujet des 
dispositions plus précises puisque 
l'expérience montre que les lois 
ac'uelles permettent encore aux 
employeurs de se livrer à l’arbi­
traire contre les travailleurs et 
leurs représentants.

VIOLATION
de la liberté syndicale

I E 29 janvier 1958, la police 
j  orgentine c procédé à t'or- 

restotien de plus de 700  
membres et dirigeants du Syndicat 
des Employés de Banque qui 
s'etaient réunis pour ottendre le 
résultat des négociations en cours 
ou sujet d'une éventuelle mojoro* 
tion d'appointements. Les arresta­
tions furent effectuées sons mon­
dât d'arrêt, en contradiction fla­
grante ovec la Constitution et le 
Droit pénol.

Lo Confédération Internationale 
des Syndicots Chrétiens o introduit 
une plainte ouprès de TOrgonisa- 
tion Internationale du Travail pour 
dénoncer la violation de ta liberté 
syndicale par le gouvernement 
argentin.

La C. I. S. C. réclome la libé­
ration immédiote des travailleurs 
et dirigeants orrétés oinsi que lo 
suspension de toute poursuite judi­
ciaire.

La C. I. S. C. a également pro­
testé de la manière la plus éner­
gique ouprès du gouvernement 
argentin.
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M IN E U R S

Un

une
mois à peine après Monfceau-les-Mines

NOUVELLE CATASTROPHE 
FAIT 11 VICTIMES

AU PUITS 4/5 SUD DU GROUPE D HÉNIN-UÈTARD
Alors que ia population igoo- 

rieuse de nos cites m inières é ta it 
encore sous le -coup de la pro­
fonde émotion causée p a r la ter­
rible catastrophe de M ontceau- 
les-Mines, dont les 20 victimes 
viennent à peine d 'être enterrées, 
voici que, le 11 février, nous ap­
prenions avec stupeur qu'une 
fois encore la mine a  tué ! Une 
fois encore la corporation miniè­
re a  payé un lourd tr ib u t de 
sang !

Le m ardi 11 février, au  poste 
du m atin , les ouvriers occupés 
dans la  veine Saint-A lfred, après 
être descendus par le pu its  p rin ­
cipal, se dirigeaient vers le bure 
de 510 dont ils devaient em prun­
te r la  cage pour se rendre sur 
leur lieu de travail situé à  l'étage 
supérieur.

11 ouvriers avaient pris place 
dans la  cage, le m achiniste met­
ta it  le treu il en mouvem ent et 
la  cage com m ençait à  s'élever 
norm alem ent.

Elle se trouvait à  65 mètres en­
viron de la recette Inférieure, 
lorsque to u t à coup ce fu t  la  
catastrophe, l'a rb re  du treu il, 
d 'u n  diam ètre de 16 cm. venait 
de se rom pre à ras de la poulie, 
sur laquelle s 'enroule le cable. 
La cage entraînée par son poids 
am orçait une descente vertigi­
neuse en chu te  libre, pour s'é­
craser au  fond dans un  fracas 
épouvantable.

Im m édiatem ent les m ineurs qui 
se trouvaient à la recette infé­
rieure  et a ttendaien t leur tour 
pour m onter dans la cage, se 
précipitaient au  secours de leurs 
cam arades, hélas ! ils ne pu ren t 
que dégager les corps atrocem ent 
m utilés de leurs in lo n u n és com­
pagnons de travail.

Une fois de plus la m ort avait 
fait son œ uvre !...

La terrible nouvelle se répan­
dit comme une tra înée de pou­
dre dans ce village de M éricourt, 
dont les hab itan ts se souviennent 
encore avec horreu r de la ca­
tastrophe de 1906 qui se produi­
sit dans le puits voisin d is tan t à  
peine de 2 km.

A l’époque, su r une population 
de 1400 hab itan ts , ce village 
com ptait à  lui seul 124 victimes !

Has une seule lam ille qui ne fu t 
éprouvée et aujourd  hu i certaines 
de ces mêmes fam illes se trou­
vent une fois encore plongées 
dans la douleur !

Que s'est-il passé ?
Comment un tel accident a-t-il 

pu se produire ?
E t les dispositifs de sécurité ?
A u tan t de questions que se po­

sen t avec anxiété tous les m i­
neurs.

Le treu il, d 'u n  modèle récent, 
n ’é ta it en service que depuis 
qua tre  an s à peine. A quoi peut 
ê tre  a ttribuée  la rup tu re  de l ’a r­
bre : un défau t î  Une paille ? 
Une fêlure ? Nul ne le sa it en­
core. Pourquoi les dispositifs de 
sécurité n ’ont-ils pas fonctionné ?

A l ’heure où nous écrivons, Il 
est trop  tô t pour tire r  des con­
clusions, l ’enquête est en cours 
actuellem ent par le service des 
m ines Une commission d ’enquête 
composée de parlem entaires : J u ­
les Catoire, Ju s t E vrard, Man- 
cey et Ramel doit se rendre éga­
lem ent sur place. Les délégations 
syndicales seront entendues par 
la commission

La corporation m inière a ttend

La C.F.T.C. monte!
\ rOICI les résultots obtenus oux 

élections des délégués du 
personnel, duron t l'onnée 

1957, dans les douze usines les 
plus im portantes de la région de 
la L oire-A tlantique, à  savoir : 

C hantiers Loire, B retagne, Dubi­
geon, C. N. R. N. ; usines Cor- 
noud, J. Paris, Brissonneou, Erondt, 
Botignolles, Sud-A viation, Huord 
Forges Basse-Indre.

Ces résultots por syndicot, en
sièges e t en 
suivants :

pourcentage, sont les

C. G. T .......... 1 19 sièges, 45 %
C. F. T. C .. n s sièges, 43 %
C .G .T .- F.O .. 20 sièges, S %
C. G. C.......... 11 sièges, 4 %
C. G. S. ! . . . 0 siège, 0 %

CADRES ou ASSIMILES
| vous avez  droit a u x  
| tarifs préférentie ls
I d'Assurance-Auto

ET AUX NOM BREUX AUTRES AVAN TAGES
DE L 'A .C .C . PARM I LESQ UELS: R e p r é s e n ta t io n  
g r a tu i t e  d e v a n t  les t r ib u n a u x  d e  s im p le  p o lic e  ou  
la  C o m m iss io n  d e  r e t r a i t  d u  p e rm is , p o u r  c o n t r a ­
v e n tio n s . E ta b l is s e m e n t  d 'i t in é r a i r e s  su r  c o r te s  
to u r is tiq u e s  o f f e r te s  g r a c ie u s e m e n t .  P iè c e s  d o u a ­
n iè re s .  Billets e t  r é s e rv a t io n  A ir, C a r , Fer, M er. 
C ré d it  p o u r  o c h o t  v o itu re  ou  o p p o r te m e n t ,  e t c . . .

avec im patience les conclusions 
de ces enquêtes Elle a le droit 
de connaître  la vérité. Le tr ib u t 
de sang q u ’elle paie depuis un 
certa in  tem ps est trop  lourd pour 
qu elle puisse se contenter de va­
gues hypothèses ou d ’accusations 
de l'aveugle « fa ta lité  *.

Le C.O.S.U.F. auprès 
du Ministre de la France 

d'outre-mer

U ne d é lég a tio n  du  C.O.S. 
U.F., c o m p o sée  de  G érard  E s- 
p ere t, son  sec ré ta ire  délégué  
—  de re to u r  d 'u n  long v o y a ­
ge d a n s  les p a ys  d ’A sie  et d e  
l ’O ccan  In d ie n  —  et de  Gas­
to n  C icéron , a é té reçu e  par  
M. G érard  Ja cq u e t, m in is tre  
d e  la F ra n ce  d ’ou lre -m er.

A u co u rs de  l’en tre lie n  qu i 
c p a r lé  su r  les q u es tio n s  so­
c ia les et é co n o m iq u es  d es  
p a y s  u ltra -m a rin s , fu r e n t p a r­
t ic u lié re m e n t é vo q u és  :

-— Les p ro b lèm es  d e  la 
fo n c t io n  p u b liq u e  d ’o u lre -m er:

—  La g rève  d e  M adagascar  
el ses co n séq u en ces  ;

—  D es cas d e  v io la tio n  de  
la lib e r té  sy n d ic a le  ;

—  la re p ré se n ta tio n  des  
s y n d ic a ts  de  tra va illeu rs  d 'o u ­
tre -m e r  a u p rès  d e s  o rg a n ism es  
d u  M arche co m m u n .

M ÉTALLURGIE

L’UNION RÉGIONALE DES ALPES
S'ORGANISE

L ES ra p p o r ts  p résen tés  à  
l ’occasion d u  deuxièm e 
co n g rès de l ’U .R .-A lpes 
fo n t re s so r tir  « n  e ffo r t 

c e r ta in  d ’o rg a n isa tio n  e t de 
s tru c tu re s  a d ap tée s  a u x  cond i­
tio n s  locales.

L a c o n ce n tra tio n  in d u strie lle  
d o n t  e s t l ’ob jet l ’Isère , nous im ­
pose, si n o u s  voulons pouvoir te ­
n ir  n o tre  p lace, le ren fo rcem en t 
de n o tre  a p p are il synd ical.

Les p rin c ip au x  e ffo rts  d ev ron t 
p o r te r ,  c e tte  an n ée  encore , sur 
la  fo rm a tio n  des m ilita n ts , su r 
la  c o n s titu tio n  d ’équipes, cap a­
bles d ’in fo rm e r les trav a illeu rs , 
de  les dé fen d re , de leu r fa ire  
p re n d re  conscience de leu rs  con­
d itio n s  de vie « t d e ' t ra v a il ,  de 
l ’ensem ble  d a n s  lequel ils se si­
tu en t.

Des ré su lta ts  in té re s sa n ts  on t 
é té  o b ten u s su r ce p la n  d a n s  te r -  
ta in s  sy n d ica ts , e t la  p a rtic ip a ­
tio n  des m éta llo s aux  cours de 
fo rm atio n , E.N.O., B ierville. r i r ­
o n t  dépassé  to u te s  nos p rév i­
sions.

Nous n o to n s  égalem en t une  
au g m e n ta tio n  m oyenne des re n ­
trée s  d e  co tisa tio n s , de l ’o rd re  
de  32 %.

E n fin , e t c’est p eu t-ê tre  le 
p o in t le  p lus in té re s sa n t, la  dé­
c e n tra lisa tio n  de la  F éd éra tio n  
m et F a p p a re il synd ical p lu s  p ro ­
che  des trav a illeu rs  des Alpes. 
La F éd éra tio n  n a tio n a le  des Mé­

ta u x  C .F .T .C . e s t im m édiate­
m en t à  le u r  p o rtée .

Les p rob lèm es de  lia ison  posés 
au  g roupe  C .G .E . ces d e rn iè res  
sem ain es p a r  l ’a tt i tu d e  de la  
d irec tio n , te n d a n t  à  m e ttre  les 
o rg a n isa tio n s  syndicales d ev an t 
un  f a it  accom pli : l ’ad h ésio n  de 
to u tes  les u s in e s  d u  groupe a un  
rég im e de re tra ite s  san s  accord  
p réa lab le  des O rg an isa tio n s  syn ­
dicales, o n t i llu s tré  avec écla t 
la  oécessité  d ’une lia ison  effi­
cace.

La riposte  ex trêm em en t rap id e  
des sec tions C .F .T .C .-C .G .E . d u  
Sud-E st, la  lia iso n  d ’une e n tre ­
prise  à  u n e  a u tre , o n t perm is 
de poser u n  c e r ta in  nom bre de 
m od ifications nécessa ires au  pro­
je t  d irec tion , e t  qu i seron t vues 
e t d iscu tées d an s  les p ro ch a in s  
m ois.

En Savoie, l’a c tio n  de l ’U nion 
R égionale  a  perm is de re lan ce r 
e t  de m ener à  b ien  la  conven tion  
collective « m ensuels », en som ­
m eil d ep u is  à  peu p rès deux an s. 
Là encore, les lia isons e n tre  les 
m ensuels d e  Savoie  nous o n t  
u tile m e n t aidés.

Ce deuxièm e co n g rès dev ra  
m a in te n a n t  m arq u e r u n e  nou­
velle é ta p e  d a n s  n o tre  o rg an isa ­
tio n  in te rn e , si n o u s voulons qae 
n o tre  syndicalism e soit à  la h a a -  
teue des tâ c h e s  synd icales de  
195t.

B IE R V IL L E les sessions d ’étude;
I •••• •'fH . - •

SESSION des DÉLÉGUÉS 
du PERSONNEL
12-19 AVRIL 1958

C ETTE session  s 'ad re sse  au x  D élégués du  personnel titu laires 
et supp léan ts, a in s i q u 'au x  futurs can d id a ts  pour qui le 
s ta g e  se ra  une utile p répara tion .

Le programme sera l'occasion  d'aborder ;
•  Les m oyens d 'expression  du personnel d a n s  l'en treprise  ;
•  La com pétence et les pouvoirs des dé lég u és ;
•  Les p réroga tives et le s  g a ran tie s  des é lu s ;
•  La connaissance  d es  travailleu rs :
•  La m édecine du trav a il ;
•  L 'hygiène et la  sécurité ;
•  La rém unéra tion  du  trav a il :
•  L 'organisation  du  trav a il ;
•  Le déroulem ent d ’une  revendication  ;
•  Le tract ; l a  p rise de  p aro le  ; l 'aud ience  ;
•  Le d élégué du personnel d an s  l'action  syndicale.

La Confédération prend à  sc  charge les Irais de séjour et de 
transport De plus, une indemnité forfaitaire de perte de salaire de 
580 Ir. par jour ouvrable sera versée.

Envoyer d'urgence les adhésions à  l'Institut Confédéral d'Etudes 
et de Formation syndicales CS.T-C., 2$. rue de Montholon, Paris-tT.
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APRÈS SAKIET
Une lettre de la C.F.T.C. au Président du Conseil

Les événem ents  de SaSciet, après bien d 'a u t re s ,  con tr ibuen t  à éloigner 
aussi bien les perspectives du ré tab lissem ent de la paix  en Algérie, que 
les possibilités d 'é labo ra t ion  constructive  de liens nouveaux en tre  la France, 
l 'Algérie e t  l 'ensem ble  de l 'A frique du Nord.

Monsieur le Président,

Les douloureux événements de Sa- 
kiet-Sidi-Youssef nous amènent à 
vous exprimer la profonde émotion 
et l'inquiétude angoissée de syndi­
calistes interprétant, au-delà de leur 
sentiment personnel, l'opinion d un 
grand nombre de travailleurs.

Les syndicalistes que nous som­
mes ne voient pas sans appréhension 
que deviennent de plus en plus dif-

A u x U .S .A . dans L'industrie automobile

Walter Reuther veut s'attaquer aux

PROBLÈMES DES BÉNÉFICES !
• 50 •/• aux actionnaires et aux dirigeants
• 25 °/a aux ouvriers, salariés et employés
• 25 °/o en ristourne aux acheteurs de voitures

m om ent où l'o n  annonce que le  nom bre d e .  chôm eurs Ta atteiu . 
d re  le chiifr» d e  S millions. W alther R euther, chef d e  l'A uto 
Worlcer» Union e t  p résid en t de l'A JX .-C .I.O .. se p ré p a re  à  de­

m an d er à  l'industrie  autom obile u n e  augm entation  de  sa la ire s , de  nou- 
TOaux a rcm tag es  sociaux  et une part d e .  bénéfice».

5 millions de chômeurs 
aux U. S. A.

Les derniers chiffres p u b liés  p a r  
le s  D épartem ents d u  Com m erce et 
du  T ravail ind iquen t u n e  forte a g ­
g rav a tio n  du  chôm age a u x  Etats- 
Unis. Le nom bre de chôm eurs a  a t­
teint 4 494 000 e t l'augm en ta tion  
a u  cours du  m ois d e  jan v ie r a  
été d e  1 120 000, soit environ  le  
double d e  l'augm en ta tion  sa ison ­
n ière  norm ale.

P are ille  a g g rav a tio n  du chôm age 
n ’a v a it  p a s  é té  en reg istrée  au x  
Etats-Unis d epu is la  guerre , lors de  
la  récession  d e  1949-50.

Près d e  S pour 100 des trav a il­
leurs am éricains sont sons emploi. 
L a  durée  m oyenne de  la  sem aine  
d e  trav a il est d escen d u e  à  trente- 
huit heures sep t m inutes, soit une 
réduction d ’une heu re  e t dem ie p a r  
rapport a  l 'a n n e e  dern iere  à  la  
m êm e ép oque ; e n  ra ison  d e  oette 
dim inution du  tem ps d e  travail, le 
sa la ire  hebd o m ad aire  m oyen de  
l'ouvrier am érica in  a  é té  rédu it de 
1 dollar 7 (616 fr.) «te décem bre à  
janvier.

Pour a tténuer l’effet psychologi­
q u e  d éfavorab le  provoqué p a r  la  
publication  d e  ces sta tistiques, le 
p résid en t E isenhavrer a  a d re ssé  
u n  m essag e  a u  p eup le  am éricain  
affirm ant g u 'u n e  rep rise  se m ani­
festera it en  m ars sur le  m arché 
d u  travail.

« Nous sommes en difficulté 
parce que nous ne touchons 

pas des salaires 
assez élevés ! »

L’argum ent m ajeu r d e  W alter 
R euther est préc isém ent q u e  la  
h au sse  des prix, qu i se  m anifeste  
au ssi aux  U.S.A., ex ig e  un  re lève­
m ent du pouvoir d 'a c h a t e t q u e  
l'économ ie am érica in e  ne  connaî­
trait p a s  d e  dépression  si les s a ­
la ire s  é ta ien t p lus é levés , perm et­
tan t a insi un accro issem ent de  la  
consom mation.

« Les faits m ontrent, dit-il, que 
nous som m es en  difficulté p arce  
q u e  nous n e  touchons p a s  d e s  s a ­
la ire s  a s se z  é levés . Nous savons 
q u 'i l1 y  a  d es  millions d e  g en s qui 
désiren t d es voitures, des m aisons.

d es réfrigérateurs , d e  nouveaux  vê­
tem ents, e t qu i ne  p euven t les 
acheter. »

Tables Rondes aussi 
aux U. S. A.

1958 —  c 'e st l 'a v is  g én é ra l —  
se ra  u n e  « rude a n n ée  » pour ce 
qu 'on  ap p e lle  au x  Etats-Unis la  
« b arg a in in g  tab le  », c 'est-à-dire la  
tab le  au tour d e  laquelle  s 'asseo ien t 
p a trons et ouvriers pour discuter 
des nouvelles conditions de travail. 
O n év alue  à  quelque  deux millions 
d 'ouvriers ceux qui, d a n s  les in­
dustries-clefs, vont d em ander ainsi 
d es  augm enta lions d e  sa la ires , les­
quelles ne m anqueront p a s  de  dé­
clencher des revendications du  mê­
m e ordre d an s  les industries moins 
en vue.

Le mouvem ent a  com m encé le 
mois dern ier a v ec  le s  ouvriers et 
ouvrières d e  la  confection féminine, 
groupés d an s  la  « Ladies (Sarment 
W orkers Union », et a v ec  la  p u is­
san te  o rgan isa tion  des *  teams- 
ters » (routiers et cam ionneurs). Il 
v a  g a g n e r la  cap ita le  de  l 'au to ­
mobile, Détroit, ou s 'a g ite  d é jà  
l 'u n e  des figures le» p lus p u issan ­
tes du syndicalism e am éricain , 
W alter Reuther, chef d e  l'« Auto 
W orkers Union » qui g roupe quel­
q u e  1 300 000 travailleu rs de  l 'a u ­
tomobile, dont les 700 000 ouvriers 
des Trois G rands de  Détroit : G ene­
ra l Motors, Ford et Chrysler. En­
suite ce  se ra  le tour des « m étal­
los * (en juillet), des ouvriers du 
verre  et de  la  céram ique (en sep ­
tembre), des électriciens, etc.

W alter R euther en v isag e  d é jà  
des revendications étendues. S 'il a  
ab an d o n n é  —  pour l'in stan t —  kx 
sem aine  de  35 h e u re s ' e t d e  q u a ­
tre Jours av ec  la  p a ie  de  la  se­
m aine de  40 heures e t  d e  cinq 
jours, il dem ande l'augm entation  
classique  du sa la ire  ho ra ire , a insi 
q u e  des a v a n ta g e s  sociaux accrus, 
et, pour la  prem ière fois, il a v an ce  
une  revendication révolutionnaire : 
le p a r ta g e  d es bénéfices.

W alter R euther estim e q u e  tous 
les bénéfices excédan t 10 % du
cap ita l ne t d e  l'en treprise  a v a n t 
p rélèvem ent des taxes fiscales d e ­
vra ien t ê tre  mis e n  répartition  * 
50 % a llan t aux  actionnaires et

au x  d irigean ts ; 25 % aux ouvriers, 
sa la rié s  et em ployés, et 25 % en  
ristourne au x  acheteu rs de  voi­
tures.

La revendication  d 'un  p a r ta g e  
des bénéfices n 'est p a s  si nouvelle 
q u 'il a p p a ra ît  à  prem ière vue. Ford 
a v a it proposé à  ses ouvriers, lors 
d e  l'é tab lissem ent de  la  conven­
tion collective actuelle, une  parti­
c ipation  à  l'a ffa ire  sous forme de 
distribution d 'ac tions (c'était une 
augm entation  de sa la ires  déguisée, 
m ais réelle). R euther a  p référé  la  
formule du  sa la ire  an n u e l g aran ti 
(G.A.W.) et l 'a  obtenue.

La partic ipation  aux  bénéfices 
fonctionne d é jà  d an s  un certain  
nom bre d 'en trep rises am éricaines, 
g ran d es  et petites, fam iliales ou 
g éan tes (comme E astm an Kodak). 
La Lincoln Electric C om pany de 
C leveland a  d é jà  d istribué 80 mil­
lions de  dollars de  bénéfices à  ses 
ouvriers depuis 1934. Cette institu­
tion g énéreuse  a  donc ses lettres 
de  noblesse aux  Etats-Unis, m ais il 
n 'est p a s  su rp renan t q u e  le  p re­
m ier mouvem ent des industriels de 
Détroit a it été d e  dénoncer le  € pro­
fit sharing  » comme une véritab le  
m achine de  guerre  contre la  •  libre 
in dustrie»  en particulier e t « T éco­
nom ie am éricaine » en  généra l.

ficileà et aléatoires les efforts qu'ils 
déploient inlassablement pour main­
tenir, au travers de leurs organisa­
tions syndicales, un minimum de 
contacts et de compréhension entre 
les travailleurs métropolitains et les 
travailleurs nord-africains, alors que 
ces efforts devraient contribuer à 
préparer efficacement les voies d'une 
pacification des esprits et d'une com­
munauté fraternelle franco-algérienne.

Comment, en effet, ne pas s'alar­
mer de constater que les événements 
de Sakiet, après bien d'autres, hé­
las ! contribuent à éloigner aussi 
bien les perspectives du rétablisse­
ment de la paix en Algérie, que les 
possibilités d'élaboration constructive 
de liens nouveaux entre la France, 
l'Algérie et l'ensemble de l'Afrique 
du Nord.

Nous ne sommes pas, bien au con­
traire, de ceux qui cherchent à met­
tre systématiquement en accusation 
la France, sa politique ou son ar­
mée, et nous avons toujours condam­
né, d'où qu'ils viennent, les actes 
de terrorisme, les tortures, en un mot 
les attentats à la dignité des hom­
mes et les atteintes aux libertés in­
dividuelles et collectives.

En particulier, nous qui avons de 
nombreux parents et camarades dans 
les rangs de l'armée française en 
Algérie, nous mesurons parfaitement 
combien l'appui apporté par la Tu­
nisie aux adversaires de nos soldats 
crée une situation intenable.

Mais nous avons toujours pensé et 
dit — exprimant en cela nos con­
victions de syndicalistes C.F.T.C. et, 
nous en sommes convaincus, le sen­
timent de la grande masse des tra ­
vailleurs — que, dans le drame de 
l'Afrique du Nord, le meilleur atout 
de la France, au-delà de la manifes­
tation de sa force militaire, demeure 
le témoignage qu'il lui appartient 
de donner, quels que soient les cir­
constances et les agissements de ses 
adversaires, de sa volonté d'incarner 
les valeurs fondamentales de la ci­
vilisation occidentale. La France ne 
peut pas tolérer, sous peine de fail­
lir à sa mission et de perdre son 
prestige, que soient utilisées, pour 
défendre ses droits et ses intérêts, 
des méthodes qui évoquent, dans le 
souvenir du monde, les précédents 
les plus douloureux.

Or, il nous apparaît, sans mé­
connaître la part de responsabilités 
qui n'incombe pos à la Fronce, et 
sans oublier la mort sur les lieux 
mêmes, de nos jeunes soldats, que la 
tragédie de Sakiet risque d'être «n 
témoignage absolument contraire à ce­
lui que le monde attend de notre 
pays. Le 8 février 1958 apparaît, n x  
yeux de l'opinion français* et mon­

diale, comme une nouvelle manifes­
tation de cet engrenage effroyable 
de violence et de guerre dans lequel 
la France se laisse engager, chaque 
jour davantage, depuis trois ans en 
Afrique du Nord.

Nous sommes, en effet, profondé­
ment affectés des répercussions dé­
sastreuses du drame de Sakiet sur 
l'opinion publique mondiale, en par­
ticulier sur les pays qui se veulent 
traditionnellement et sincèrement les 
amis de la France. Déjà c'était pour 
nous, depuis quelque temps, une souf­
france réelle dans les organismes in­
ternationaux que nous fréquentons, 
l'Organisation Internationale du Tra­
vail par exemple, de sentir peser sur 
la France l'accusation de ne pas res­
pecter, sinon de violer, un certain 
nombre de droits essentiels et de li­
bertés fondamentales inscrits dans la 
Charte des Nations Unies ou dans 
des engagements internationaux (la 
liberté syndicale par exemple). Nous 
sommes convaincus qu'après Sakiet- 
Sidi-Youssef, cette accusation ne fera 
que prendre plus de poids encore...

Enfin, nous sommes attentifs au 
fait que les décisions militaires d* 
Sakiet semblent bien avoir échappé 
à la volonté expresse du Gouverne­
ment. Nous ne pouvons pas, là non 
plus, ne pas nous alarmer de voir, 
une fois encore, prise en défaut l'au­
torité du pouvoir civil et de l'Etat ; 
car ce fait se situant dans un contex­
te général dans lequel l'Etat ren­
contre des difficultés croissantes à 
définir une politique précise et à la 
tenir, nous paraît de nature à en­
courager les visées et les ambitions 
des adversaires, ils sont nombreux et 
divers, de la démocratie.

En conclusion, nous voulons pen­
ser qu'avant qu'il ne soit trop tard, 
le Gouvernement et le Parlement en­
tendront la voix des travailleurs et 
baseront tous leurs actes sur cette 
certitude qu'il n'y a aucune solu­
tion valable aux problèmes nord-afri­
cains en dehors du respect des liber­
tés fondamentales de la personne 
humaine, et d'une prise de conscience 
effective du grand courant d'émanci­
pation qui anime les peuples.

Les travailleurs l'espèrent pour con­
server des raisons de croire à la 
valeur des institutions démocratiques 
de leur pays — auxquelles les syn­
dicalistes, pour leur part, sont fer­
mement attachés — et pour «toit la 
volonté de s'en faire, le cas échéant, 
les défenseurs.

Veuillez agréer, Monsieur U Pré­
sident, l'expression de notre consi­
dération distinguée.

Signé : b  Président,
Maurice BOULADOUX.

Actualité économique et sociale
L'Europe prêle à la France

U n communiqué de l ’O.E.O.B. 
annonce que cinq pays membres 
on t finalem ent accepté de prêter 
des fonds à l ’U .E.P. pour aider 
celle-ci à  financer le prêt spé­
cial à  la  France. Ces pays sont 
l ’Allemagne 4100 m illions de dol­
lars), la  Suisse (6 millions de 
dollars), la  Belgique (5 millions 
et demi), l’Ita lie  (5 millions) et 
l'A utriche (1 million et demi).

L'assemblée du pool 
charbon-acier va tenir 

sa dernière session 
le 25 février à Strasbourg

L’assemblée du pool-charbon- 
acier tiendra sa dernière session 
du 25 au  28 février prochain  & 
Strasbourg avant de se fondre, 
en m ars, dans le Parlem ent u n i­
que des trois com m unautés éco­
nomiques européennes (C.E.C.A.,

Euratom , M arché commun) pré­
vu par les tra ités de Rome.

Cette session perm ettra  aux 
parlem entaires d 'exprim er leurs 
vues su r une éventuelle révision 
de ce tra ité , devenue m ain tenan t 
possible, à  la  lum ière de l 'expé- 
rience acquise.

1 médecin pour 513 habi­
tants à Paris et 1 méde­
cin pour 175 000 habi­
tants au Népal (Inde).

Un million deux cen t mille 
médecins exercent actuellem ent 
dans le monde, ainsi que l ’indi­
que l ’an nua ire  de l'O rganisation 
M ondiale de la Santé.

638 écoles de médecine décer­
nent, chaque année, des diplômes 
à 66 700 nouveaux médecins.

Pour une population de 620 
m illions d ’hab itan ts, l’Europe 
compte 53 écoles et l’Afrique 18 
écoles pour 210 millions d 'h a b i­
tan ts. L a proportion de médecins

par rapport à  la  population ta* 
tal«  est très variable pu laqua 
avec u n  médecin pour 434 h a ­
b itan ts en  Israël, nous trouvons 
u n  pour 174 640 au  Népal.

E n F rance même, la  propor­
tion  varie très sensiblem ent d 'én  
départem ent à l 'a u tre  puisque 
dans la  Seine nous avons un  mé­
decin pou r 513 hab itan ts contrri 
un  médecin pour 1931 hab itan ts 
dans le  Pas-de-Calais.

Liste de maisons de repos 
da vacances et d'enfants

L’Office central des oeuvres de 
bienfaisance, 175, bd Saint-G er­
m ain  (6') tien t à  la  disposition 
des services sociaux et des par­
ticulier» :

— I.» liste des maisons de re­
pos et de vacances.

— La liste des maisons d ’en­
fan ts  b caractère san ita ire  e t  
des homes d’enfants.

C haque  liste  fran co  : 158 Br. 
C .C J ,  P arte  Î09-63.
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En 1957, nous avions un record mondial de production (13,7 °/®). Chaque mois, nous publions un nouveau chiffre record de production. 
PRODUCTIVITÉ : entre 1956 et 1957, la productivité du travailleur français (7 °/o) est nettement au-dessus du travailleur allemand (3 ° / o )

] ES chiffres que nous publions ci-dessous sont de sources officielles : 
Institut national de la Statistique et Bureau international du Travail. 

Ces chiffres font réfléchir beaucoup de travailleurs. Alors qu'il 
n'y a pas si longtemps on nous disait que nous étions sur la route du pro­
grès et que notre niveau de vie allait être doublé en 10 ans; alors que le 
langage des économistes et des politiques nous assurait des prix moins chers 
sous condition d'avoir une meilleure productivité... Mais pendant ce même 
temps où nous battons les records de production et de productivité, les prix 
augmentent et notre niveau de vie dégringole !

Ne sommes-nous pas alors en droit de dire que notre machine à pro­
duire, à distribuer et à consommer est faussée ! Et quel être de bon sens 
peut croire qu'elle tournera encore longtemps dans ces conditions ?

PRODUCTION INDUSTRIELLE :
NOUVEAU CHIFFRE RECORD EN DECEMBRE

L'indice de la production indus­
trielle —  sans le bâtiment —  cal­
culé sur la base 100 en 1952 par 
l'Institut national de la statistique 
et des études économiques, s'est 
inscrit en décembre dernier à 165, 
soit un nouveau chiffre record. Il 
marque une progression de 2,4 % 
sur celui de novembre et de 14,5 % 
sur celui de décembre 1956. Par 
rapport à janvier 1957, il est en 
hausse de 13,7 % .

D'autre part, l'indice de produc­

tion —  avec le bâtiment —  calculé 
sur la même base, ressort à 156, 
autre chiffre record ; son augmen­
tation est de 1,9 % sur novembre 
et de 13 % sur décembre 1956 et 
sur janvier 1957.

La France a donc battu un nou­
veau record en 1957 : celui de la 
production industrielle. Signalons 
que cette dernière augmentait de 
5,7 % en Allemagne et de 10 % 
en U.R.S.S.

PRODUCTIVITÉ :
FRANCE : 7 % —

Le Bureau international du Tra­
vail vient de révéler qu'une compa­
raison entre la production et les

ALLEMAGNE : 3 %

tendances de l'emploi pour l'Europe 
de l'Ouest en .général, basée sur des 
informations préliminaires fournies

M ais le bud g e t-typ e  d e  la C.F.T.C. rév è/e ; En un an
LA VIE A  AUGMENTÉ DI: 19,5 •/. !
par 11 pays, montre un accroisse­
ment du rendement par travailleur 
dans les industries manufacturières 
d'environ 3,5 % entre 1956 et 
1957. Se trouvent au-dessus de 
cette moyenne la Finlande (9 %), 
la France (7 % ), l'Italie (6 % ), et 
la Suède (4 % ). Des accroissements 
de productivité de l'ordre de 2 ou 
3 % sont donnés par l'Autriche, le 
Danemark, la Grande-Bretagne, la 
Norvège, les Pays-Bas et la. Répu­
blique fédérale d'Allemagne. En Bel­
gique, le rendement par travailleur 
semble avoir subi une légère baisse.

BUDGET-TYPE DE LA C.F.T.C. : 
EN UN AN LA VIE A AUGMENTE 

DANGEREUSEMENT
A fin janvier 1958, l'indice du 

budget-type de la C .F.T.C . ressort à 
203,7. Il accuse une hausse de 
3,6 % sur celui de fin décembre 
1957 : 196,7.

La comparaison des indices de 
janvier 1957 (170,4) et janvier 1958 
(203,7) fait constater qu'en un an 
le coût de la vie a augmenté de 
19,5 % .

Pendant la même période, le 
S.M.I.G. est passé de 126 fr. à 
139,20 à Paris. Il a donc été relevé 
de 10,5 % .

Les salaires horaires du secteur 
privé ont progressé en moyenne de 
10 % environ.

Les prestations familiales ont 
augmenté de 5 %

Ces quelques chiffres montrent 
qu'il faudrait augmenter les salaires 
de 10 % en moyenne et les presta­
tions  ̂familiales de 15 % pour re­
trouver le pouvoir d'achat qu'ils 
avaient il y a un an.

QUESTIONS INDISCRÈTES
—  Si nous produisons plus# si notre 

productivité augmente sans cesse et 
cfu'en même temps les prix augmen­
tent (au lieu de baisser), qui en récolte 
le bénéfice ?

— Pourquoi les travailleurs, qui sont 
les artisans n° 1 de cette production, 
n 'en retirent-ils p as les fruits qu'ils 
méritent ?

— On veut « réduire la  consomma­
tion intérieure » ? C'est u  système 
absurde et injuste qui frappe les plus 
pauvres. Le travailleur qui est au  mi­
nimum voit bien qu 'à  l'autre extrémité 
des gens dépensent sans compter. Les 
141 casinos de France ont fa it  selon 
les derniers chiffres publiés, quelque 
8 milliards 925 millions de recettes 
brutes. Ce n 'est qu'un exemple. Q y 
a  encore trop de gens qui ns savent) 
que faire de leur argent alors que 
d 'autres sont dans ou proches de la  
misère.

— Les « comptes de la  Nation » ne 
nous révèlent-ils p as qu'en 1957 la  
production nationale industrielle ot 
agricole a  augmenté de 10,7 % en 
valeur sur 1956 ; la  consommation pri­
vée des m énages n 'a  augmenté que 
de 9- % , donc n 'a  pas été inflation­
niste. Par contre, la  consommation de 
l'Etat a  augmenté de 14,8 % et les 
investissements des entreprises ont 
augmenté de 16,4 °!o ?

Qui fait des « dépenses inflationnis­
tes » ?

— Comment se fait-il que, de plus 
en plus, la  France est appelée à  Im­
porter de la  viande, des fruits, alors 
que dans la  nouvelle Communauté 
économique européenne elle arrive en 
tête des six pays au  point ds vue 
superficie en terres arables et herba­
ges ?

— Sincèrement ne croyez-vous pas 
qu'il y  a  quelque chose à  changer 
dans la  mécanique économique de 
notre p ay s ?

^JIIIIIIIIIIIIIItlIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIHIllEIIIIIIIIHIIIIIIIIIIIIIIIIIIMIIIIIIIIIIPIIIIIIIUMIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIBIIIIIIIIIIIIIIIIHIIIIIIIIIBIIIIIIIIIIItlIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIBIIIIIIlllllllllllllllllIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIJ^

r a  PROGRAM M E C.F.T.C. D A N S
P LUS que jamais peut-être, le 

programme que préconise 
la C.F.T.C. est un program­

me dans la vie. Plus que jamais 
nous voulons nous placer sur le 
plan humain d'abord et sur le 
plan de l'intérêt de l'ensemble de 
notre économie ensuite.

Parce que trop de travailleurs 
et trop de famille ouvrières vivent 
actuellement dans la misère ou 
dans une zone de restrictions in­
justes, nous voulons, pour eux, 
continuer la lutte pour des con­
ditions de vie meilleures. Nous 
voulons pour eux des ressources 
leur permettant de vivre. Partout 
où cela sera possible, nous conti­
nuerons l'action pour les salaires 
réels. Pour la famille ouvrière il

est urgent que soit mis fin à ta 
situation tragique actuelle.

La réforme du financement 
des allocations familiales est ur­
gente. Elle doit s'inscrire dans 
une redistribution plus juste du 
revenu national. Il faut trouver 
des ressources autres que le seul 
salaire des travailleurs.

Il faut aussi assurer l'autono­
mie des fonds des Allocations fa­
miliales.

Dans l'immédiat, il faut rele­
ver le taux des prestations fami­
liales en modifiant le salaire de 
base servant au calcul des pres­
tations familiales.

La C.F.T.C. demande, en pre­

mière étape, l'augmentation de 
20 % des prestations familiales, 
l'indexation du salaire de base 
servant au calcul des prestations 
familiales qui suivrait les aug­
mentations du S.M.I.G.

Mais pour atteindre des résul­
tats durables dans le combat 
pour l'amélioration du pouvoir 
d'achat, il nous faut nous battre 
aussi et avant tout pour des ré­
formes en profondeur.

Pour mettre fin à cette loi, que 
certains pensent fatale, des sa­
laires et des prix courant les uns 
après les autres, il faut des réfor­
mes. Personne, dans ce pays, ne 
peut le nier.

Ce sont des tâches de politique

LA VIE
générale que le mouvement ou­
vrier doit faire avancer :

—  nécessité d'un véritable 
plan économique et social, tant 
sur le plan national qu'européen ;

—  participation des travail­
leurs à l'élaboration et au con­
trôle de ce plan ;

—  réformes de structures in­
dispensables : réforme de la fis­
calité, réforme de la distribution, 
etc.

Ce sont là des réformes vitales, 
aussi bien pour les travailleurs et 
leurs familles que pour la nation 
tout entière. Le programme C.F. 
T.C. sur ce plan, comme sur les 
autres, est un programme dons 

-  la vio.

DES SOLUTIONS 
QUI TEENT !

(>HAQUE jour qui passe voit aus- 
^ si s'amplifier le drame des 

travailleurs qui vivotent au­
tour d'un « salaire minimum », le 
drame des familles ouvrières et aus­
si tout le drame des handicapés de 
la vie : vieux, handicapés physiques, 
malades, infirmes, etc.

Alors qu'en deux ans les dépen­
ses familiales d'une famille de 4 
personnes, dont 2 enfants de moins 
de 10 ans, ont augmenté, d'après 
l'U .N .A .F., de 23 % au minimum, 
comment font les parents pour s'en 
sortir ?.

en équipes et que vous disposez 
chaque jour de votre temps, soit de 
5 à 12 h., soit de 14 à 21 h., répon­
dez de suite à cette annonce : im­
portante industrie quartier sud vous 
offre en complément emploi manu­
tentionnaire. Travail régulier, so­
laire intéressant. Inutile répondre 
pour autres horaires. Ecrire ZAS 
Jnal en précisant âge et emploi 
actuel. »

Ce sont là des solutions inhumai­
nes. Des solutions qui tuent. Qui 
tuent tout.

Dans un bloc de 20 appartements 
j'ai trouvé en une semaine quatre 
mères de famille qui, pour la pre­
mière fois, cherchaient un travail 
à mi-temps.

Il y a aussi ces travailleurs qui, 
par nécessité, font des heures sup­
plémentaires (50 à 55 heures de 
travail garanti par semaine lit-on 
dans certaines annonces). D'autres 
font des doubles journées. Voici le 
texte d'une annonce significative 
parue dans un journal régional :

« Si vous travaillez actuellement



Nationale des Institutions de Retraites des Salariés
FACTEUR IMPORTANT DE PROGRÈS SOCIAL

Moins d'un an après sa création, 
l ’U. N. I. R. S. rend publiquem ent 
com pte de son prem ier bilan et 

rappelle ses objectifs

C 'esf au cours d 'une récente conférence de presse que le Président 
du Conseil d 'A dm inistration de l'U . N. I. R. S.# notre cam arade Théo 
BRAUN, V ice-Président de la C. F. T. C., a présenté le bilan de 
TU. N. I. R. S. dans les term es suivants :

\ U cours de  ces dern ières a n ­
nées, on a  ass is té  à  un d év e ­
loppem ent, on peu t m êm e dire 

à  une véritab le  m ultiplication de3 
régim es d e  re tra ites com plém entai­
res ; c 'e st un des fa its  dom inants 
de  la  vie sociale.

Ce développem ent tient à  p lu ­
sieu rs facteurs parm i lesquels on 
peut noter plus particulièrem ent : 

—  L 'insuffisance des pensions ré­
su ltan t du régim e g én é ra l ;

—  La m ise en  p lace  p rogressive  
d e  rég im es concernan t d es ca tégo­
ries ou des activ ités particu lières.

Enum érer l 'ensem ble des régim es 
de  re tra ites ex istan ts se ra it écrire 
p lusieurs volumes.

Pour app réc ie r l 'am pleu r du  p ro­
blèm e, nous devons considérer les 
chiffres su ivants, é loquen ts d an s  leur 
sécheresse  :

Un regroupement nécessaire :
700 caisses pour 1 million d’ adhérents

—  A la  fin de  1955, on com ptait 
pour un p eu  p lus d 'un  million 
d ’adhéren ts plus de  700 ca isses ser­
v an t 42 m illiards de retraites.

L 'extension de  ces régim es de  re ­
traites, leur diversité nécessita ien t 
un  regroupem ent afin d 'obtenir une 
g a ran tie  plus efficace des p re s ta ­
tions.

En m atière de  retraites p a r  ré p a r­
tition. il existe un principe fonda­
m ental : plus le g roupe constitué 
est im portant et varié , plus il est à  
l 'ab ri des a lé a s  que les fluctuations 
d e  l'activité économ ique ou l'évolu­
tion des structures industrielles peu ­
vent faire peser su r lui, ce  qui a  
pour conséquence une ren trée  mieux 
a s su rée  des cotisations, un rende­
m ent .plus stab le  en  m atière de  p res­
tations.

Enfin, il convenait q u e  le s  sa la ­
riés soient assu rés  de  pouvoir tou­
jours cotiser en Vue d e  leurs re­
traites m algré leurs éventuels chan­
gem ents -d 'activité ou d 'en treprise .

Un régim e aussi la rg e  q u e  l'U.N.I. 
R.S. perm et de  répondre à  cette p ré ­
occupation.

Ces considérations dev a ien t nous 
conduire à  provoquer la  coordina­
tion la  p lus la rg e  des régim es.

Telles sont, brièvem ent résum ées, 
les intentions des fondateurs de 
l'U.N.I.R.S., une fédération  de c a is ­
ses perm ettant de  faire bénéficier le 
p lus g rand  nom bre de  sa la rié s  d 'un  
régim e de  retraites com plém entaires 
a ssu ran t la  com pensation et la 
coordination des systèm es existants 
pour donner le maximum de g a ra n ­
ties aux retraités.

Huit mois ap rès  la  création de  
l'U.N.I.R.S. nous avons jugé utile de 
rap p e le r ces objectifs et de  fa ire  le 
point sur le développem ent du  régi­
me. Nous vous rem ercions d 'avo ir 
bien voulu répondre à  notre inv ita­
tion et nous vous faisons confiance 
pour diffuser largem en t nos expé­
riences.

Actuellement l’ U. K. I. R. S . 
groupe 300000 cotisants

Tout d 'abo rd , je d irai que  nos ef­
forts n 'ont pa3  é té  va ins. Nous 
avo n s réussi. Actuellem ent, l'U.N.L 
R.S. groupe 300 000 cotisants a p p a r ­
tenan t aux  activ ités les p lus diver­
ses et trav a illan t d an s  toutes les ré­
gions de F rance. Les prem iers ad h é ­
rents de  l'U.N.I.R.S. re levaien t de la  
m étallurg ie , m ais, outre cette g rande 
b ranche d 'activ ité, le régim e groupe 
les travaux  publics e t le  bâtiment, 
d es en treprises du  com m erce, de  la  
chim ie, de  l'alim entation.

Le recrutem ent a  é té  opéré à  la  
fois p a r  g ran d es  m asses et p a r 
adhésions indiv iduelles. Jusqu'ici, 12

conventions collectives ont tantôt 
rendu le régim e obligatoire pour 
toutes les en treprises d 'u n e  profes­
sion ou d 'une  région, tantôt recom­
m andé ou rendu obligatoire l’a d h é ­
sion a u  régim e de  l’U.N.I.R.S. en 
cas d'introduction d an s  une entre­
prise d 'un  régim e de  re tra ites com­
plém entaires.

Ces conventions collectives ont 
é té, d an s  tous les cas, négociées et 
conclues p a r  des syndicats relevan t 
des organ isations fondatrices de 
l'U.N.I.R.S. : C.F.T.C., F.O., C.N.P.F., 
auxquels est venue se  joindre plu­
sieurs fois la  C.G.T.

Après avoir combattu l’ U .N .I .R .S ., 
la C .G .T . veut maintenant y entrer

La C.G.T., restée  en  -dehors du ré­
gim e et qui, souvent, le  com battait 
depu is s a  création, vient de  nous 
faire  connaître, p a r  une lettre du  26 
décem bre, son désir de  siéger au  
conseil d 'adm inistration  de  l'U.N.I.R.S.

Le 4 février le conseil de  l'U.N.I. 
R.S. a  acqu iescé  à  ce  désir en p ré ­
c isan t b ien  toutefois à  la  C.G.T. que  
les s igna ta ires d e  l'accord  du 15 m ai 
tenaien t absolum ent à  atte indre l'ob­
jectif qu 'ils se sont assigné , à  savoir

le  regroupem ent des institutions au  
se in  de  l'U.N.I.R.S.

Enfin, pour term iner, nous vou­
drions répondre à  quelques a rg u ­
m ents techniques qui sont av an cé s  
p a r  certaines o rgan isations ou ré ­
gim es e t qui ne  tém oignent p as 
toujours, à  l 'ég a rd  de  l'U.N.I.R.S., 
d 'une  information rigoureuse n i d 'une 
objectivité parfaite.

Tout d 'abo rd , l'U.N.I.R.S. fonctionne

Notre camarade Théo BRAUN préside la conférence, de presse de VU.N J.R.S.

su ivan t la  technique d e  la  rép arti­
tion et non celle de la  cap ita lisa tion . 
L'U.N.I.R.S. d istribue aux  re tra ités 
les co tisations perçues sur le s  actifs. 
L'U.N.I.R.S. a  em ployé la  m êm e tech­
n ique  q u e  le  rég im e des cadres, 
c'est-à-dire q u 'e lle  a  é v a lu é  les 
ch a rg es  du régim e pour une  période 
de dix ans. L'U.N.I.R.S. n e  constitue 
p a s  des réserves im portantes m ais 
celles q u 'e lle  a  p révues comme a u  
régim e des cadres, doivent év iter 
les fluctuations trop  sensib les d an s  
les a v a n ta g e s  serv is au x  retraités.

Notre un ique souci, en  concluant 
des conventions a v e c  les com pa­
gn ies d 'a ssu ran ces , é ta it d e  recher­
cher un  ap p u i a u p rès  d 'o rgan ism es 
financiers dont la  technique est 
ép rouvée  e t qu i sont soum is à  un 
contrôle sévère.

Nos frais d e  gestion  ont é té  est* 
m es à  8 % d e  l'ensem ble  des coti­
sa tions p révues. Ce p o u rcen tag e  
n 'es t q u 'u n e  estim ation maximum 
dont il est p rém atu ré  de  donner une 
ventilation. Il fau t cep en d an t d ire 
très nettem ent q u e  le s  su rcharges

a jo u tées com plaisam m ent à  oe chif­
fre re lèven t de la  fan ta isie .

L'U.N.I.R.S. p résen te  in con tes tab le­
m ent un fac teu r im portant d e  p ro ­
g rès  sociaL Régim e facultatif, ocm*- 
tractuel, il se  p résen te  com m e un 
rég im e sérieux, ap p o rtan t au x  affi­
liés toutes les g aran tie s , la  m eilleure 
g a ra n tie  é tan t toujours q u e  le  ren­
dem ent p o urra  ê tre  m ain tenu  noa 
p a s  seulem ent a u  cours d es prem iè­
res  a n n é e s  en gu ise  d 'a to u t com m er­
cial, m ais p en d an t u n e  longue 
durée.

600000 MÉTALLOS PARISIENS
bénéficieront de la retraite complémentaire
1ES négociations paritaires enta- 

_j mées lin janvier entre le 
groupe patronal de la  métal­

lurgie parisienne et les organisa­
tions syndicales signataires de l'ac­
cord de juin 1957 se sont terminées 
par la signature d'un accord. La 
délégation du Syndicat E.T.À.M. 
métallurgie C.F.T.C., dirigée par 
nos cam arades Desgranges, Darsel 
et Calcat. comprenait également les 
cam arades Mme Cottin, Jacqueline 
Poite, Beaumont Bicheler, Haudi- 
quet, Mlle Delage et Roland Re­
nard.

Le communiqué suivant a  été 
publié par les quatre syndicats si­
gnataires :

« Malgré les cam pagnes systé­
m atiques de dénigrement des régi­
mes de retraite m enées par la  
C.G.Tw ces derniers mois, le plus 
important accord jam ais réalisé 
dans le domaine des retraites vient 
d'être conclu entre l'Union des mé­
tallurgistes (Force Ouvrière), le Syn­
dicat des employés, techniciens et 
agents de maîtrise de la  métallur­
gie affilié à  la  Fédération des em­
ployés C.F.T.C.» le Syndicat des ca­
dres de la  métallurgie parisienne 
(C.G.T.), l'Union des syndicats in­
dépendants de la  métallurgie pari­
sienne (C.F.F.L) et le  groupe pa ­
tronal de* industries métallurgi­
ques, mécaniques et connexes de 
la  région parisienne.

« L'accord sur les salaires porte 
le manoeuvre, premier échelon, è  
158 fr. ; le manoeuvre, deuxième 
échelon, à  162 fr. ;  l'ouvrier spécia­
lisé, premier échelon, à  168 2r. j 
l'ouvrier spécialisé, deuxième éche­
lon, à  178 fr. ;  le professionaeL 
premier échelon, à  196 fr. ; le p ro­
fessionnel, deuxième échelon, à  
216 fr. ; le professionnel, troisième 
échelon, a  236 fr. Les mensuels b é ­
néficient sur le* barèm e de salaire* 
minima garantis d 'un relèvement 
de 8 % portant le point à  218 tr­
avée raccord au  coefficient 138. Pan- 
de salaires, pa r ailleurs, inférieur* 
à  28 000 fr. pour 40 heur** pour 
le* collaborateurs. »

TEXTE DE L’ACCORD
concernant le régime complémentaire de retraite
Article prem ier. — Les parties si­

gnataires de la  présente convention 
déclarent approuver leg dispositions 
de régime de re tra .tes  institué  p ar 
l ’U.N.I.R.S.

Les entreprises qui, an térieurem ent 
au 15 février 58, n ’ont pas donné 
leur adhésion à un  régime de re tra ite  
ou constitué un système de re tra ite  
particulier assuran t au  moins des pres­
tations équivalentes à  celles de l ’U. 
N.I.R.S. à  condition identique d ’an­
cienneté de service — devront adhé­
rer avant le 31 m ars 1959 à une Ins­
titu tion  de re tra ite  déjà agréée par 
l ’U.N.I.R.S. ou qui le se ra it avant 
le 15 ju in  1958.

Cette obl.gation s'appliquera égale­
m ent aux entreprises qui, an térieure­
m ent au 15 février 58, ont adhéré à 
un régime de re tra ite  ou ont cons­
titué un système de re tra ite  particu­
lier qui ne vise q u ’une partie  seule­
m ent des salariés définis à  l ’article 2 
du règlement de l ’U.N.I.R.S. Dans 
cette hypothèse, l ’adhéson  à  une 
institu tion  agréée par l ’U .N .I.R .S. ne 
concernera que les catégories de per­
sonnel qui ne peuvent prétendre à 
aucune re tra ite  complémentaire.

Le cas exceptionnel des entreprises 
qui n ’auraien t pas été en mesure 
d 'adhérer au  régime de l'U .N .I.R .S . 
avant le 31 m ars 1959 sera soumis à 
la décision d ’une commission compo­
sée d 'un  représentant de chacune des 
o rgansations syndicales signataires, 
au  13 février 1958, du présent accord 
et d 'u n  nombre égal de représentants 
désignés par le groupe.

Article 2. — Par dérogation à l ’ar­
ticle prem ier les entreprises où des 
discussions sont actuellem ent en 
cours ea  vue d ’une adhésion éven­
tuelle 4 un régime de re tra ite  au tre

que le régime de l ’U.N.I.R.S. pour­
ro n t adhérer au  régime de leur choix 
à  la  double condition su ivan te  :

— Le choix du régime devra résu l­
te r d ’un accord en tre  l'em ployeur et 
la  m ajorité du personnel intéressé ;

— L’adhésion au  régime devra In­
tervenir dans le délai d ’un mois à 
com pter du présent accord.

Article 3. — L’adhésion donnée par 
une entreprise à une caisse agréée 
par l'U .N .I.R .S . en tra înera  l'affilia­
tion obligatoire de toutes les catégo­
ries du personnel non exclue* par 
l 'a rtic le  2 du règlem ent de l ’U.N.I. 
R.S. sous réserve des dispositions du 
paragraphe 3 de l ’article prem ier et 
des articles 4 et 5 de la présente an­
nexe.

Article 4. — Les chefs d ’atelier (ca­
tégorie A), les contrem aîtres e t d 'une 
m anière générale tous les salariés sus­
ceptibles d ’ê tre  affiliés à  1T.R.C.A. 
C.I.M. devront ê tre  affiliés :

— soit au  régime de l ’U .N .I R  S. ï
— soit, de préférence, au  régime de 

l ’I.R.C.A.C.I.M .

uu présent accord :
,  y  duré» de le période p. 
toire est fixée à I  moi» ;

2- la durée de la  période d'at<
est fixée 4 trois ans.

Celle-ci est réputée accomplie d«a 
que l ’intéressé peut Justifier sim ulta­nément :

— avoir été occupé pendant trol* 
ans dans une ou plusieurs entreprt- 
ses de m étaux de la région parlx.cn- 
J5® <Seine e t Seine-et-Oise) affiliée 4 i Ü.N.I.R3. ;

— totaliser au 
services continus 
elles.

moins un  aa  d* 
dans l ’une d 'en tre

----------UIUUWW1J BUT 1 lu i OC»
compensatrice instituée p ar la  
vention collective du  18 ju illet 

Toutefois, les salariés nés avar 
1 4vrIl 1886 continueront de p 
voir l ’Intégralité de leu r alloct 
compensatrice.

Art. 5. — Les entreprises qui, an­
térieurem ent au 15 février !958, ont 
adhéré au régime prévu à  l’article 38 
de l ’annexe I  à  la  convention collec­
tive des cadres du 14 m ars 1947, au­
ron t la faculté d’affilier :

— soit au  régime de l'U .N .I.R .S. :
— soit au  régime de l'a rtic le  38 ;
— soit dans le* lim ites de sa com­

pétence. au régime de l ’I. R. C. A. 
C.I.M., ceux de leurs salariés qui ne 
bénéficient pas déjà d u  régim e de 
l'artic le  38 et qui o n t un  coefficient 
hiérarchique au  moins égal 4 300.

~~ -------- - a  Li.1 Alt
dro;t & tou t ou partie  de l'allocatt 
com pensatrice de re tra ite  se verre 
appliquer les dispositions du  <fc 
xième alinéa de l ’article 26 de l ’a' 
n a n t « Ouvriers » à la  conventt 
collective du 16 juillet 1954

Les ouvriers m is k  la  re tra ite  p ar 
leurs employeurs après 65 ans e t 
qui ne pourront se prévalo.r des d is­
positions de l ’article 7 de 1* présenta 
annexe percevront une indem nité 
égala i  celle prévue par le premier 
alinéa l e  l 'a rtic le  36.

■ ■ ■ S,.
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LICENCIEMENTS DANS L’AÉRONAUTIQUE S
Grève chez Morane »

S
LE S S e r m e re s s e m a i n e s

p l u s i e u r s  c e n t a i n e s  d e  
l i c e n c i e m e n t s  d a n s  l ' A é r o ­
n a u t i q u e ,  à  la  s u i t e  d e  la  r é ­
d u c t i o n  d e  c r é d i t s  d é c i d é e  

; ♦ p a r  le  G o u v e r n e m e n t .
L es  s o c i é t é s  t o u c h é e s  s o n t  

!« H i s p a n o - S u i z a ,  V o i s i n  ( q u i  
:* f e r m e  se s  p o r t e s ) ,  L e d u c  e t  
; ]  S u d - A v i a t i o n  C o u r b e v o i e .
; • N os  c a m a r a d e s  o n t  p r o t e s ­

t é  a v e c  v i g u e u r  c o n t r e  ce s  
 ̂i  l i c e n c i e m e n t s  q u i  a f f a i b l i s ­

s e n t  la  v a l e u r  p o t e n t i e l l e  d e  
n o t r e  i n d u s t r i e  a é r o n a u t i q u e ,  

l e t  q u i  s e  s o n t  p r o d u i t s  d a n s  
; ;  p l u s i e u r s  c a s ,  s a n s  q u e  le  co- 
; ♦ m i t é  d ’e n t r e p r i s e  e t  l ’a d m i -
• î n i s t r a t i o n  a i e n t  é t é  e n  m e s u -
• ♦ r e  d ’e x e r c e r  les  d r o i t s  q u i  
: î  l e u r  s o n t  r e c o n n u s  p a r  l a  loi.
; i  A u c u n  r e c l a s s e m e n t  p r é a l a ­

b l e  d e s  p e r s o n n e s  à  l i c e n c i e r  
n ’a v a i t  é t é  p r é v u .

P a r  a i l l e u r s ,  u n  t r è s  d u r  
c o n f l i t  a  o p p o s é ,  p e n d a n t  

■ J h u i t  s e m a i n e s ,  l a  d i r e c t i o n  
: ; d e  l ’u s i n e  M o r a n e ,  d ’O s s u n ,
: i à  s o n  p e r s o n n e l ,  a u  s u j e t

L .... ^

n o t a m m e n t  d e s  s a l a i r e s .  L ’a c ­
t i o n  m e n é e  a  c o n s i s t é  t o u t  
d  a b o r d  d a n s  la  g r è v e  d e s  
h e u r e s  s u p p l é m e n t a i r e s ,  p u i s  
‘e n  g r è v e s  t o u r n a n t e s .  A  la  
s u i t e  d u  r e n v o i  d e  d e u x  d é ­
l é g u é s  e t  d e  s e p t  h o r a i r e s ,  la  
g r è v e  f u t  g é n é r a l e  c h e z  les  
h o r a i r e s ,  l a  d i r e c t i o n  d é c i d a  
a l o r s  d e  l o c k o u t e r  l ’e n s e m b l e  
d u  p e r s o n n e l  e t  d e  r e p r e n d r e  
le s  s a l a r i é s  u n  p a r  u n ,  s u r  
c o n v o c a t i o n  i n d i v i d u e l l e .

U ne com m ission  d e  c o n c i­
lia tio n  .ré u n ie  le 2 9  ja n v ie r , 
à T o u lo u se , n ’a  r ie n  d o n n é  ! 
L e p e rso n n e l a d é c id é  d e  r e ­
p re n d re  le  t r a v a il  su r  la p ro ­
m esse d ’un e  a u g m e n ta tio n  à  
su rv e n ir  en  m ars . L’a tt i tu d e  
des g ré v is te s , to u t  a u  long 
de  c e tte  d u re  a c tio n , a  é té  
p a r tic u liè re m e n t c o u rag e u se .

L a  F é d é r a t i o n  e s t  i n t e r v e ­
n u e  à  p l u s i e u r s  r e p r i s e s  a u ­
p r è s  d u  M i n i s t è r e  d u  T r a v a i l  
t a n t  e n  c e  q u i  c o n c e r n e  le s  
l i c e n c i e m e n t s  q u e  l a  g r è v e  
d e  M o r a n e .

::

::

: :

DANS LA MÉCANIQUE NANTAISE

SIGNATURE "SOUS LA CONTRAINTE" 
D’ UN CONTRAT DE S A LA IR ES  MINIMA

Le vendredi 31 janvier 1958, 
a été signé avec la Chambre syn­
dicale de la  Mécanique, un  nou­
veau barèm e des primes et in ­
dem nités diverses et u n  nouveau 
barèm e des salaires m inim a.

IN D EM N ITES D IV E R S E S
Les nouveaux taux  sont ceux 

de novembre 1955, augm entés de 
15 % environ soit :

Ancien Nouveau

Paniers équipes al-
ta rif ta rif

te r n é e s ..................
Pan iers pour t r a ­

vaux au  moment

150 175

des repas .......... 170 195
Paniers de n u it ..
Indem nité horaire 

t r a v a u x  salis­
san ts insalubres 
indem nités de feu

250 290

etc...........................
M inim um  jou rna­

lier travaux  sa-

17 20

lissan ts ............... 136 100
D ate de rétroactivité : 

eembre 1957.
1" dé-

SALAIRES M INIM A
Il ne s 'ag issait pas d ’augm en­

ter les salaires réels mais de met­

tre  de l ’ordre dans les contrats, 
et d ’avoir un barèm e m inim a qui 
signifie quelque chose.

Dire que le salaire m inim a d ’un 
P. 2, dans la M étallurgie, est 
de 161 fr. 50 de l ’heure, cela fa it 
« sourire » les gens... et heureu­
sem ent d 'ailleurs !

Dire que le salaire m inim um  
de ressource horaire  est de 183 fr. 
pour le même P. 2, cela est aussi 
« risible » quand on sait qu ’en 
fa i t  le P. 2 a un  salaire moyen 
d 'environ 230 fr.

Mais les patrons on t refusé de 
suivre la proposition ouvrière ten ­
d an t à  un salaire mini qui soit 
égal à 90 % des salaires réels, et 
o n t déclaré que si l'on  refusait 
leu r barème des mini ils ne si­
gneraient pas le barème des in­
demnités diverses, qui, qu an t à 
lui. amène un ra justem ent des 
tarifs réels.

Une déclaration 
des syndicats

Aussi, les syndicats ouvriers 
ont-ils la it la  déclaration sui­
van te  :

Les délégations ouvrières C.G.T. 
C.F.T.C., C.G.T. - F.O. prennent 
acte que la délégation patronale 
refnse de signer l’accord, aug­
m entan t les primes et indemni­
tés diverses, si les syndicats ou­
vriers n ’acceptent pas, en même 
temps, les nouveaux barêmes de 
m inim a garantis.

C’est dans ces conditions que 
les syndicats ouvriers se trou­
vent contrain ts, pour apporter 
aux ouvriers la  nécessaire aug­
m entation de leurs indemnités 
-diverses, de signer le barème des 
salaires minim a et de ressource 
garanties, proposées par Jes em­
ployeurs.

Le nouveau barème signé sous 
la contrain te, s’établit ainsi :

1. Modeleur 175 50 199
2. P. 3 170 193
3. P. 2 161 50 183
4. P. 1 154 172
5. O. S. 2 146 50 162
8. O. S. 1 142 50 157

11. M. 2 139 50 154
12. M. 1 138 50 153

Q uand sera-t-il possible de sor-
tir  des sentiers battus, d 'établir 
avec les patrons une politique 
des salaires m inim a au plan n a ­
tional avec avenants locaux î

i

LES MÉTALLOS FONT CONFIANCE
ALACF.T.C

A SUD-AVIATION
IL Y AVAIT 340 VOIX 

DE PLUS A REPARTIR. LA 
C.F.T.C. EN GAGNE 300... 
ET 2 SIEGES AU COMITE 
D'ETABLISSEMENT.

Les élections d j  Comité d 'é to -  
bltssem ent de l'usine SUD-AVIA­
TION de BOUGU8NAIS on t eu 
lieu le jeudi 3 0  janvier. Les résul- 
to ts com potes oux dernières é lec­
tions du C E . sont les suivonts, 
tous collèges réunis :

1958 1956

C.G.T. C.G.T.
4 4 ,5  %  des voix 5 2 ,5  %  des voix 

6  sièges 6  sièges
C.F.T.C. C.F.T.C.

3 6  %  des voix 2 3 ,8  % des voix 
4  sièges 2  sièges

C.G.T.-F.O. C.G.T.-F.O.
15 5 %  des voix 2 3 ,7  %  des voix 

4  sièges 4  sièges
Il y ovoit 2  sièges de plus ô 

pourvoir qui reviennent à lo C.F. 
T.C. qui gogne plus de 12 %  des 
voix exprim ées, la C.G.T. perdant 
8 %  e t F.O. 4  % .

C et im portant succès de nos 
comorodes de Sud-Aviotion, ou 
lendemoin du m ognifique congrès 
C .F.T.C.-M étoux, m oroue lo con- 
irance des m étallurgistes dons no­
tre  organisation.

Nos 4  sièges sont du collège 
ouvriers. Nul doute que le collège 
techniciens verra oussi, un jour, le 
succès des listes C.F.T.C.

...ET CHEZ 
BR/SS0NNEAU

( + 2 sièges )
Voici les résultats, tous collè­

ges ouvriers, des Elections des dé ­
légués du personnel, du 19 d é ­
cem bre 1957 :
C.F.T.C. : 311 v., soit 36  % , 

8 sièges (gain : 2  sièges). 
C.G.T. : 2 7 6  v., soit 3 2  % , 

6 sièges.
C.G.T.-F.O. : 191 v., soit 22  % , 

4  sièges (perte : 2  sièges).
S I. : 90  v., soit 10 % , 0  siège.

Lo C.F.T.C. ovoit 6  sièges oux 
élections précédentes de 1956, 
elle confirm e donc so ploce de 
première organisation aux Etablis­
sem ents BRISSONNEAU.

A U X  CHANTIERS 
D E NORMANDIE 

A ROUEN
ELECTIONS AU COMITÉ 

D'ENTREPRISE 1958

Titu- Sup-
Jairts pléants

Inscrits .................. 1 436 1 436
V otants .................. 955 925
Suffrages exprimes 915 882
Liste C.G.T............ 559 5U
Liste C.F.T.C. . . . 216 230
Liste F.O ................ 140 142

R épartition  des sièges

1958
Tilu- Sup-
laines piéants
(11 (2) (3) (41

C.G.T........................ 3 1 3 1
O F. T.C........... ......... 3 1 1 1
F .O ............................ — 1 —

1956
TStu- Sup-
laires piéants
(1) (21 (31 <41

C.G.T. ............... ... S 1 3 1
C.F.T.C.................... — J —
F.O ............................ 1 1 1 3

<1) l*r Col. — (2) 2- Col. — 13; 
1« Col. — (4) 2* Col.

A U X  É ts VACHETTE

A TR0YES
ELECTIONS DE DELEGUES 

DU PERSONNEL
DU 20-12-57

COLLEGE
OUVRIERS-EMPLOYES

Nombre de sièges à  pourvoir : 
T itu laires : 6. Suppléants : 6.

Inscrits : T itulaires, 370 ; sup­
pléants, 370.

V otants : T itulaires, 287 ; sup­
pléants, 287.

Exprimés : T itulaires, 242 ; 
suppléants, 230.

Elus : C .F.T.C., titu la ires  : 
Chamoin, 103 voix ; Jardel, 107 
voix ; Pissel, 107 voix ; sup­
pléants : G oettm ann, 102 voix ; 
Canipel, 93 voix.

Elus : C.G.T., 3 titulaires, 3 
suppléants.

T itulaires : moyenne de liste. 
118 voix. Suppléants : moyenne 
de liste, 118 voix.

Aux établissem ents Frim atic, à 
Romroiily-sur-Seine : D e u x  siè­
ges vont à la C.F.T.C. contre 
q u a t r e  à la C.G.T. dans le collè­
ge ouvriers-employés.

CHEZ M ORELLET- 
GUÉRINEU

A CH0LET
ELECTIONS COMITE 

D'ENTREPRISE
22 janvier 1958

Titulaires. — Inscrits 436, no­
ta n ts  367, exprimes 341.

C.G.T., 190 voix, 2 élus. 
C.F.T.C. : 151 voix, 2 élus. 
Suppléants. — Inscrits. 4-45 ; 

votants, 368 ; exprimes 344. 
C.G.T., 194 voix, 2 élus. 
C.F.T.C., 150 voix, 2 élus, 
i  ces dernières élections. 12 

adhéren ts n ’ont pas pr,s p art au 
vote n ’ayan t pas 6 mois de pré­
sence.

R appelons les élections du co­
m ité d ’en tre-rise  du 18 lanvier 
1956; titu laires ; C.G.T., 207
voix. 3 élus ; C .FT .C ., 115 voix, 
1 élu ; suppléants : C.G.T.. 157 
voix, 3 élus ; C.F.T.C., 115 voix, 
1 élu.

Elections des délégués du per­
sonnel du 26 juin 1957 : T itu lai­
res : C.G.T., 181 voix. 3 élus ; 
C .F.T.C., 156 voix, 3 élus ; sup­
pléants : C.G.T.. 180 voix, 3
élus ; C.F.T.C., 155 voix, 3 élus.

CHEZ BRÉGUET 
A VÉLIZY

ELECTIONS DELEGUES 
DU PERSONNEL, 18-12-57

Collège ouvriers-employés 
T itulaires : C.G.T., 279 voix, 

5 élus ; C.F.T.C., 101 v., 1 élu ;
5.1. T.L., 48 v., pas d’élu.

Suppléants : C.G.T., 289 v.,
5 élue ; C.F.T.C., 89 v., 1 élu ;
5.1. T.L., 46 V., pas d ’élu.

Collège cadres
techniciens, agents de m aîtrise
T itulaires : C .G.T., 76 v., 1

é lu ; C.F.T.C., 150 v., 2 élus.
Suppléants : C.G.T., 73 v.,

1 élu ; C.F.T.C., 153 v., 2 élus.*
En 1956 : C*.G.T., 4 élus ;

C.F.T.C.. 5 élus.
En 1957 : C.G.T., 6 élus ;

C.F.T.C., 3 élus
Pour 1957 ; dans le premier 

collège, la  C.F.T.C. présente une 
liste seule, e t non avec le
5.1. T.L. en commun. De ce fait, 
elle perd un siège qui va à  la 
C.G.T.

D ans le deuxième collège, la 
C.F.T.C. n ’est plus seule, ia 
C.G.T. présente une liste e. 
prend un siège.

C.G.T. ; 54,27 % des votants. 
355 voix ; C.F.T.C. : 38,37 % des 
votants, 251 voix ; S.I.T.L. ;
7.33 des votants, 46 voix. 652 
eœprimés. 1

AUX CHANTIERS NAVALS 
DE LA

UN ACCORD D’ENTREPRISE 
SIGNÉ

un régime complémentaire, est 
rétablie peur la moitié de sa va­
leur.

Une prime de productivité, pré­
cédem m ent variable, est transfor- 
Tné€ ctl une prime fixe  égaie à 
un mois de salaire brut, pour un 
horaire hebdomadaire de 44 heu­
res. Cette prime, payable par 
m oitié en ju in  et décembre, 
s'ajoute au treizième mois, déjà 
en vigueur.

En cas d ’intérim , dans un pos­
te d 'agent de maitrise, l'intéri­
maire est confirmé dans le grade 
au bout d’un an ininterrompu de 
Jonction.

DANS LA GIRONDE

N a c c o r d  d’entreprise 
B  / « mensuels » vient i'e tre  

signé aux Chantiers na­
vals de La Pallice.

Un certain nombre da va n ta ­
ge! intéressants sont à souligner.

N otam m ent en matière de re­
traites, l'accord règle l'adhésion 
à un régime de retraites, au 
taux de 6 % (répartition  ; 3 
3 % j  du salaire mensuel total.

L 'indem nité  de congédiement, 
prévue par la convention collec­
tive, e t gui ne pouvait être per­
çue en cas de départ à la re­
tra ite d 'un  salarie couvert par

AUX FORGES ET CHANTIERS 
LA C .F .T .C . ESPOIR 
DES TRAVAILLEURS

E B U T  ja n v ie r , u n e  assem ­
blée généra le  d e  la sec­
tio n  ré u n it tous les 

a d h éren ts .

De n o m b re u x  p o in ts  y  fu ­
ren t e xp o sés : l’u c tio n  des m i­
lita n ts  l’an passé, la m o n tée  
en flè c h e  d e  la sec tio n  (d fu .r  
fo is  p lu s  d ’in sc r its  q u 'en  ja n ­
v ie r  1957), la n écess ite  d 'o r ­
g a n iser  et de  fo r m e r  de  n o u ­
vea u x  m ili ta n ts  et les g rands  
bu ts de  la C .F.T.C.

A p rès  le v in  d 'h o n n eu r , 
ch a cu n  re ç u t le d éd o m m a g e­
m e n t des g rèves d e  f in  1957 
(Caisse d e  rés is ta n ce  et F onds  
c o n féd é ra l d  e so lid a r ité ) . 
A p rès les responsab les  de  le  
se c tio n  : H en r i M allard  et 
G aston B ayres, R a ym o n d  D u­
res, d u  S y n d ic a t m é ta u x  de  
B o rd ea u x , nous f i t  pa rt de  
son  o p tim ism e  d ans u n  e x ­
ce llen t d isco u rs . Tous se ^reti­
rè ren t trè s  sa tis fa its  et v o ien t 
l'a ven ir  avec co n fia n ce .

A LA SFERMA LA C.F.T.C.
SOLIDAIRE CONTRE 

DEUX LIC EN C IEM EN TS
I A Direction a licencié deux 

j  ouvriers pour fau te  profes­
sionnelle lourde.

Les délégués estim ent la sanc­
tion injustifiée. Elle touche un 
délégué C.G.T. e t un odhérent 
F.O. Les délégués ont essayé por 
tous les moyens légaux en leur 
pouvoir d’obtenir la suppression 
du licenciem ent.

De vont le refus de la Direction,

plus de 700 salariés horoires, soit 
95 %  de l’effectif, ont cessé le 
trovoil pendant 24 heures le 
T B courant pour protester contre 
cette  décision arbitraire.

La section C.F.T.C., quoique 
n’é to n t pas portie prenante, a  
participé pour une large port à ce 
que cette  protestation  unanim e 
soit une pleine réussite.

■ H Ie E S H SÉk-: i  i



LA VOIX DES MÉTAUX LA VOIX DES MÉTAUX

A SAINT-NAZAIRE 
---------------------

LES DISCUSSIONS

“MENSUELS” DE LA SIDÉRURGIE: 
LUTTONS CONTRE LE FORFAIT

POUR LE RENOUVELLEMENT 
DES ACCORDS “ N A V A LE ” 

SONT EN G A G ÉES

e'EST le 28 lévrier qiVarrive 
à expiration l’accord signé 
le 26 avril 1956 pour la 
Construction n a v a le  à 

Saint-Nazaire.
Le 24 jaibier. le premier con­

tact avec la direction représentée 
par M. Pinczon a eu lieu.

La position patronale ne nous 
a pas autrement surpris. C’est 
la reconduction pure et simple 
des accords gui est proposée avec, 
tout de même, si un accord por­
tant des augmentations semes­
trielles de 2 % était accepté, la 
possibilité d’ajouter aux accords 
sociaux « quelque chose qui ne 
serait pas substantiel, mais tan­
gible » .

Le directeur général du Chan­
tier de l’Atlantique a lait un ex­
posé long et très documenté sur 
la situation de la construction 
navale.

LE PROBLÈME DES
En réalité, c’est le problème 

des salaires qui va à nouveau do­
miner et la C.F.T.C. a évoqué 
dans un mémoire qu’elle a com­
menté et remis aux participants 
ouvriers et patrons de la réunion, 
ce qu’elle pensait du problème en 
ces termes :

« La tfixation d’un nouveau pa­
lier salaires - prix est l’élément 
qui conditionne essentiellement 
l’équilibre salaires-prix, car si 
nous nous reportons à la média­
tion. que tout le monde rejette, 
mais qui n’en existe pas moins, 
les accords que nous concilierons 
ep renouvellement de ceux du 
26 avril 1956 constitueront une 
nouvelle base de départ pour les 
futures négociations. Ils efface­
ront pour une part importante 
un récent passé qui avait été 
marqué par une hausse de notre 
pouvoir d’achat.

« Les éléments d’appréciation 
du nouveau palier peuvent être 
trouvés dans l’évolution des indi­
ces des prix et ceux des salaires, 
l’appréciation de l’augmentation 
du pouvoir d’achat qui aurait dû 
résulter des accords et eniin 
l’évolution du S.M.I.G. peuvent 
servir également à fixer une nou­
velle base de départ aux futurs 
accords. Le relèvement de 5.44 % 
des salaires des mineurs de char­
bon comme de fer, ceà derniers

Un tonnage important a été 
décommandé par les armateurs 
ces dernières semaines, mais, a 
ajouté M. Pinczon : « Ce n’est 
pas de votre faute et le niveau 
des salaires n'y est pour rien. 
Seul, l’effondrement des frets en 
est responsable. »

Inutile de dire que cette der­
nière affirmation du représentant 
qualifié de la branche qu’est le 
directeur général d’Atlantique a 
été retenue par les délégués ou­
vriers ! N’est-elle pas, en effet, 
un démenti à la thèse de bon 
nombre de « personnalités » du 
département qui déclarent à tout 
bout de champ que les ouvriers 
tuent la région par leurs reven­
dications et leurs mouvements ?

L’ouverture du Marché com­
mun ne va-t-elle pas provoquer 
de graves difficultés à la cons­
truction navale ? La direction 
d’Atlantique n’est pas inquiète.

SALAIRES DOMINE
sous contrôle de l’U.I.M.M., il­
lustre bien cette théorie. »

Sera-t-il possible de fixer ce 
nouveau palier salaires-prix qui 
a été tout le fond du conflit de 
l’automobile ? Telle est mainte­
nant la question posée aux em­
ployeurs.

La suite logique de cette fixa­
tion serait alors la détermination 
du seuil des révisions à interve­
nir, le choix de l’instrument de 
mesure des variations, afin d'évi­
ter les équivoques que nous avons 
connues du fait de l’instabilité 
de la monnaie, dont nous consta­
tons, hélas ! la continuité.

Nous avons ensuite exposé que 
les augmentations semestrielles 
devaient être supérieures à 2 % 
et proposé 4 %, chiffre facile­
ment atteint pendant les deux 
années qui viennent de s’écouler

La présentation du mémoire de 
la C.F.T.C s’est poursuivie par 
le rappel d’une revendication an­
cienne . la  parité  d ps salaires 
nazairiens avec les salaires pari­
siens et par une demande de 
création de deu'.: prim es : ancien­
neté  e t transport.

Nous avons également deman­
dé que la durée de présence ser­
vant à apprécier les congés d'an­
cienneté soit retenue pour les 
autres avantages découlant de 
cette dernière.

NOS PROPOSITIONS 
EN MATIÈRE SOCIALE

Nous proposons comme etape 
à l ’alignement sur la situation 
des E.T.A.M. :

— Le paiement de tous les 
jours fériés ;—  L’amélioration des indemni­
tés maladie ;

— La création d’une indemnité 
longue-maladie-invalidité ;

— L’aménagement du régime 
spécial des ouvriers de 55 ans 
d’âge et 25 ans de présence par 
l'abaissement de l’âge à 50 ans.

Nous avons enfin réclamé la 
création dans l’entreprise du pos­
te ae délégué syndical bénéfi­
ciant de la même protection et 
du même temps de délégation 
que le délégué élu et le paiement 
d’heures de vacation aux délégués 
des comités d’hygiène et sécurité

« Quelques marches à monter ». 
avons-nous dit aux employeurs !... 
« Marathon d’altitude », ont ré­
pondu ces derniers !

Quelle attitude ont adopté ncs 
camarades de F.O. et de la C.G.T. 
à cette première réunion ?

— « Force Ouvrière » a déclare

Le C s r a n t  î J. L A N N E S
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être venue pour écouter et Juger 
les intentions patronales. Toute­
fois, F.O. a fait connaître son dé­
sir de voir rétablir un nouveau 
palier salaires-prix et a insisté 
sur la nécessité de prendre en 
considération la dernière partie 
de la note C.F.T.C. concernant le 
droit syndical

— La C.G T:, tout en déclarant 
être venue également pour écou­
ter, a présenté provisoirement, 
son congrès se réunissant le len­
demain un cahier de revendica­
tions dont la somme est particu­
lièrement impressionnante, re­
présentant au départ au mini­
mum 50 % d’augmentation des 
salaires. Une telle augmentation 
est sans doute sympathique ! 
Est-elle accessible. Serait-elle fac­
teur de pouvoir d’achat si elle 
se réalisait ? Cela est une autre 
histoire t

La C.F.T.C. estime qu’un nou­
veau palier salaires-prix doit être 
recherché avant toute autre cho­
se, car plus que jamais il impor­
te que « salaire » puisse signifier : 
« pouvoir d’achat » ; de nou­
velles étapes doivent être fran­
chies avec le plan social et un 
débat sur le fond doit s’ôuvrir 
pour le droit syndical, car les 
accords sont faits pour des hom­
mes qui vivent dans l’entreprise 
et s'expriment par leurs organisa­
tions syndicales.

LES « m en su els » C .F .T .C . 
de la  s id é ru rg ie  de  l ’Est 
o n t sa isi l ’occasion  des dis­
cussions p a r ita ire s  s u r  la  

ré d u c tio n  des h o ra ire s  p o u r  de­
m an d e r u n e  <( m ise e n  o rd re  » 
des m a jo ra tio n s  ( tau x  e t  décom p­
tes) p o u r  h e u re s  su p p lé m e n ta i­
res , d im an ch e  e t jo u rs  fé riés.

L ’u n a n im ité  e n tre  « m en su els » 
e s t to ta le  d a n s  l ’offensive co n tre  
le c a ra c tè re  fo r fa i ta ire  d u  t r a i ­
tem en t.

M alg ré  la  loi, les ta u x  de m a­
jo ra tio n s  p o u r  h e u re s  su p p lém en ­
ta ire s  ne  so n t pas re te n u s  d an s  
l ’av e n a n t « m en su els  » des con­
v en tio n s collectives de M oselle et 
de M eurthe-et-M oselle  (s id é ru r­
gie). Les m a jo ra tio n s  d u  d im a n ­
che, n i  les ta u x , n i  la fo rm e d u  
décom pte  n ’ex is ten t d an s les c lau ­
ses des c o n tra ts  collectifs . La 
« règle  du  1/25' » va lab le  p o u r 
l ’in d em n isa tio n  des jo u rs  fériés 
trav a illé s  e st dépassée  ; elle n e  
co rresp o n d  a b so lu m en t p lu s  au x  
co n d itio n s nouvelles des m a jo ra ­
tio n s  p o u r jo u rs  fé riés qu i exis­
te n t  depu is le 13 décem bre 1957 
p o u r  la  p lu s g ra n d e  m a jo rité  du  
perso n n el.

C ’est a u  co u rs  de la  ré u n io n  
p a r ita ire  « m en su els * d u  31 ja n ­
v ier 1958 que  n o u s  av o n s expri­
m é n os b u ts .

Les p a tro n s  n ’o n t r ie n  vou lu  
sav o ir a u  co u rs  de ce tte  séance, 
des su g g estio n s de la  délégation  
C .F .T .C . I ls  o n t  eu  ra iso n  de 
so u lig n er que  l ’a cc ep ta tio n  de 
nos p rop o sitio n s tra n s fo rm e ra it  
p ro fo n d ém en t l ’av e n a n t m ensuel 
ac tu e llem e n t en  v ig u eu r. B ien 
sû r, su r to u t p a s  d ’é to n n em en t 
à  cela , c a r  n ’oub lions p as que  
les c o n tra ts  collectifs  que n o u s  
con n aisso n s d a n s  la  s id é ru rg ie  de 
l ’E st, m alg ré  les re to u c h es  que 
n o u s  avons effectuées re s te n t des 
« e n fa n ts  » p a tro n a u x  im posés

e n  ju il le t  1954, a u x  o rg a n isa tio n s  
synd icales .

L a lu tte  « c o n tre  le fo r fa it  », 
c o n tre  le « vague » se ra  d u re . 11 
f a u d ra  v ra isem b lab lem en t p lu s  
q u e  les ré u n io n s  p a r ita ire s  ac ­
tu e lle s  p o u r  a tte in d re  n o tre  ob­
jec tif .

Ce b u t  do it dev en ir celu i de 
ch aq u e  m ensuel. In lassa b le m e n t, 
avec c la irv o y an ce , n o u s  d ev rons 
f ra p p e r  s u r  le c lou , p a r to u t ,  d a n s  
les b u re au x  e t  e n tre p rise s , a u  
co u rs  des ré u n io n s  p a r ita ire s  ré­
g ionales.

Le p ré s id en t de la  délégation  
p a tro n a le  a  so u ligné  q u e  les ré­
pe rcu ss io n s q u ’a m è n e ra ie n t n os 
p ro p o sitio n s se ra ie n t g ra n d es  e t 
s ’é te n d ra ie n t à  de no m b reu ses 
co n v en tio n s collectives en  F ra n c e . 
C ela n o u s  p e rm e t d ’in s is te r  s u r  
l ’im p o rtan ce  de n o s  rev en d ica ­
tio n s  e t la  tén a c ité  q u ’il fa u d ra  
p o u r  les fa ire  a d m e ttre .

POURQUOI NOS ATTAQUES 
CONTRE LE FORFAIT?
Le c a ra c tè re  fo rfa ita ire  c o n tie n t 

en  g erm e e t p e rp é tu e  des ab u s  
in to lé rab les  com m is en  son  nom .

L ’ex istence d u  fo r fa i t  p e rm e t 
to u te  la ti tu d e  a u  fav o ritism e  in ­
d iv iduel à  l ’in té r ie u r  d ’u n e  m ê­
m e u sin e  ; le c a ra c tè re  v ag u e  des 
tex te s  de con v en tio n s collectives 
p e rm e t to u te  in te rp ré ta tio n  « à  
la  tê te  d u  c lie n t ».

C om bien y a-t-il d ’ag en ts  de 
m a îtr ise , c’est u n e  a u tr e  face  de 
la  m êm e q u estio n , q u i o n t  encore  
des h e u re s  à ré c u p é re r  s u r  le 
co m p te  de 1957 ?

D'ailleurs, comment justifier 
l'existence d'un traitement 

forfaitaire ?
P a rc e  q u ’il n ’ex iste  p a s  d ’h o r­

loge de p o in tag e  l C ela dépend

des u sin es e t des c h efs ... R a tio ­
n a lise r  le  t ra v a il  des a g en ts  a f­
fectés a u  ca lcu l des fiches do 
p a ie  des m en su els ? R éd u ire  les 
h e u re s  su p p lé m e n ta ires  des « m en ­
su e ls » ? ... C eux des b u re a u x  de 
sa la ires , p e u t-ê tre  ? ...

In u tile  de c o n tin u e r  l a  lis te  
des hy p o th èses . N ous n e  voyons 
a u c u n e  d ifficu lté  m até rie lle  qu i 
p o u r ra i t  ju s t if ie r  le fo rfa it .

L a  sig n ifica tio n  don n ée  à  I» 
fo n c tio n  du  « m en su el » é ta it-  
elle  la  ra iso n  m a je u re  de  ce tte  
p o litiq u e  ?

L e t i t r e  de  « c o lla b o ra teu rs  » 
d onné  au x  a v e n a n ts  m en su els e st 
p eu t-ê tre  dû  a u  h a sa rd . ..  P eu t-  
ê tre  sign ifie-t-il u n  é ta t  d ’esp rit 
q u e  l ’on  v o u d ra it c rée r ou  con­
t in u e r ,  d an s  les re la tio n s  e n tre  
les m en su els e t les d irec tio n s 
d ’u sin es ? Si c’est ce la , n o u s  
p ré fé ro n s ab an d o n n e r  ce t h o n ­
n e u r  a u  p ro fit de la  p lu s sim ple  
ju s tic e  : celle de c o n n a ître  exac­
te m e n t, p a r  la  co n v en tio n  col­
lective, n o tre  d ro it en  m atiè re  de 
décom pte  e t de ta u x  de m a jo ra ­
tio n s .

A l ’e sp rit e t à  la  p o litiq u e  d u  
fav o ritism e  in d iv idue l ou  ca tég o ­
r ie l, n o u s  opposons l ’h a rm o n isa ­
tio n , vers le h a u t ,  des condition» 
de ré m u n é ra tio n  de tra v a il ,  de 
to u t  le  p e rso n n e l de la  s id é ru r­
gie.

Les ra iso n s qu i m ilite n t p o u r la  
lu t t e  c o n tre  le « fo rfa it  » _ s’in s­
p ire n t  du  sens s tr ic t  de la  jnstte*  
c o n tre  le fav o ritism e  et l 'a rb i­
t r a i r e  ; elles so n t, a u  m om ent où 
le p ro g rès va  bouleverser les ca ­
tégories p ro fessionnelles e t les 
« po litiq u es trad itio n n e lle s  », im ­
p régnées d u  souci de so lid arité  
de  l ’ensem ble du  p e rsonnel d a n s  
l ’a scension  com m une vers le p ro ­
g rès e t les g a ra n tie s  sociales.

L . Z1LLIOX.
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i  DANS LA FRANCE 1958 |

I Réflexions sur libertés syndicales | 
I et ordre public |
E ™ A déclaration des 

I droits de l ’homme 
E de 1789 prévoit, en
E son article 4, que « la li- 
E berté consiste à pouvoir 
E faire tout ce qui ne nuit 
E pas à autrui. Ainsi 1 exer- 
^ cice des droits naturels de 
S chaque homme n ’a de 
E bornes que celles qui as- 
E surent aux autres mem- 
E bres de la société la jouis- 
E sance de ces mêmes 
= droits ».

Cette déclaration n ’au- 
E rait-elle pas cours chez les 
E patrons ?
= Si oui, pourquoi y a-t-il
E des licenciements de déle- 
E gués ?
E La conception patronale
E de la « Liberté », se ré- 
— duit donc à « leur » li- 
E berté.
E La liberté, pour eux,
E c ’est le  droit de gérer leurs 
E entreprises comme ils l ’en- 
E tendent. De s ’associer, de 
E prendre les marchés qu’ils 
E jugent les plus payants 
E pour eux évidemment !
E En un mot, la liberté
E c ’est leur portefeuille tou- 
E jours plus gros.
E On comprend alors — si
= on admet qu’ils n ’ont d ’in- 
E telligence que pour « les 
E affaires », ce qu’ils nous 
E démontrent chaque jour ^  
E on comprend qu’il y ait

une répression vis-à-vis 
des militants ouvriers, et 
particulièrement de la
C.F.T.C.

Les militants syndicaux, 
en effet, se mettent en 
travers de ce chemin.

Et les conceptions C.F. 
T.C. de la liberté font que 
ses militants sont les plus 
dangereux pour le patro­
nat.

Pour les travailleurs, la 
liberté, c ’est de pouvoir 
manger, se distraire, v i­
vre, mais c 'est aussi p a rti­
ciper de très près aux des­

tinées du pays, non pas 
uniquem ent com m e force 
de travail, mais aussi com ­
me individus responsables 
de leurs actes et de l 'e n ­
sem ble de l'économ ie.

C’est « mettre leur nez » 
dans les affaires publi­
ques, pour orienter la 
machine en fonction du 
bien commun.

Ceci, évidemment, n ’est 
pas pour plaire aux pa­
trons, qui entendent faire 
leur cuisine entre eux, ne 
donnant à leurs salariés

que le  minimum permet- jï 
tant d ’éviter des conflits E 
trop violents.

Mais de qui les patrons E 
tiennent-ils leur -autorité, E 
si ce n ’est des actionnai- = 
res, des groupes finan- E 
ciers ? E

Pouvons-nous, nous tra- E 
vailleurs, admettre un pou- E 
voir absolu aussi arbitrai- E 
re, dont l ’un des princi- E 
paux résultats est de sup- = 
primer, par la décision E 
d ’un seul, le  salaire de s  
plusieurs travailleurs ? E 

A une époque où, de E 
plus en plus, la vie des E 
salariés est tributaire de E 
la vie économique du E 
pays, il n ’est plus possible E 
de laisser à quelques-uns E 
l ’initiative totale.

C’est ce que les capita- E 
listes se refusent à admet- E 
tre, en refusant aux tra- E 
vailleurs leur place véTita- E 
ble et complète. =

Qu’ils prennent garde. E 
Il y aura encore des licen- = 
ciements de militants syn- E 
dicaux. Mais le  pbénomè- js 
ne de prise de conscience E 
de la Collectivité, dans la 
classe ouvrière, est irréver- E 
sible. Le patronat risque E 
de s’en rendre compte, = 
mais peut-être un peu E 
tard ! E

V oix des M étaux. E
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